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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du A août. 

chéance résultant de la prescription que vis-à-vis de l'Etat ; 

mais qu'à l'égard des autres héritiers ayant accepté pré-

cédemment, leurs droits étaient réglés par l'article 789 du 

Code civil, dont les premiers juges avaient fait une juste 
application. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. 

INDEMNITE DES ÉMIGRÉS. — PRESCRIPTION 

TER LA SUCCESSION. — nSr.n 

DU DROIT 

DÉCHÉANCE. 

D ACCEP-

Vartichl de la loi de 1825, relative à l'indemnité accordée 
aux èmiqrês, qui relève les héritiers de la déchéance résul-
tant de (a prescription du droit d'accepter, ne doit être en-
tendu d'une manière absolue que vis-à-vis de l'Etat. 

i i'énard des cohéritiers, cet article se modifie par l'article 
789 du Code civil, et ne peut recevoir son application que 
dans le cas seulement où la succession n'aurait pas été ac-
ceptée par d'autres héritiers. 

Il s'agissait d'une indemnité accordée à la succession de 

M. l'abbé de Lubersac, décédé à Londres, en état d'émi-

gration, en 1804. 
Le vicomte de Lubersac, son parent, et l'un de ses 

présomptifs héritiers, qui se trouvait à Londres à cette 

époque, recueillit sa succession, qui ne se composait alors 

que d'une canne à pomme d'or et d'une tabatière en or, et 

dont il paya les dettes. 

Depuis, et par suite de la loi de 1825, les héritiers du 

vicomte de Lubersac recueillirent une indemnité allouée à 

sa succession et à M. l'abbé de Lubersac. 

En 1831, et avant que la prescription trentenaire fut ac-

quise contre eux, d'autres héritiers dans la ligne pater-

nelle réclamèrent la part qui leur appartenait dans ladite 

indemnité; leurs droits furent reconnus par MM. de Lu-

bersac, qui consentirent à partager avec eux. 

Mais depuis, et après l'accomplissement de la prescrip-

tion du droit d'accepter, MM. de Milhac et consorts, se 

prétendant héritiers de l'abbé de Lubersac dans la ligne 

maternelle, se présentèrent, et réclamèrent la portion de 

l'indemnité afférente à cette ligne, se fondant sur l'article 

7 delà loi de 1825, qui relève les héritiers des émigrés de 

la déchéance résultant de la prescription. 

Cette prétention fut rejetée par un jugement du Tribu-

nal civil de la Seine, par les motifs qui suivent : 

» Attendu qu'aux termes de l'article 789 du Code civil, la 
faculté d'accepter une successsion se prescrit par trente ans : 
qu'ainsi l'abbé de Lubersac de Livron étant décédé en 1801, 
le droit d'accepter sa succession était prescrit depuis long-
lemPs, lorsque les demandes dont il s'agit ont été formées etr 
1818 ; 

» Attendu que si l'article 7 de la loi de 1845, relative à l'in-
demnité accordée aux émigrés, a relevé de la déchéance résul-
tant de la prescription, c'est dans le cas seulement où la suc-
cession n'aurait pas été acceptée par d'autres héritiers ; 

» Attendu que l'acceptation peut être expresse ou tacite, 
aux termes de l'article 778 du Code civil, que l'acceptation 
tacite résulte d'un acte de l'héritier, qui suppose nécessaire-
ment son intention d'accepter et qu'il n'avait droit de faire 
quen sa qualité d'héritier ; que le vicomte de Lubersac, au-

ur des parties de M* Mitouflet, s'est mis en possession des seu-
les valeurs — ' ■ • • ■ . r ....... . 

COUR ROYALE DE BESANÇON (2° ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Alviset. 

Audience du 18 août. 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. 

 FORÊTS DE L'ÉTAT. — PRESCRIPTION. 

Un jugement intervenu entre les parties, qui les appointe à 
la preuve de faits de possession articulés, tendant unique-
ment à fournir des renseignemens aux juges, à les éclairer et 
à les mettre en état de statuer en complète connaissance de 
cause, est un interlocutoire qui ne lie ni le Tribunal qui l'a 
rendu, ni les parties qui l'ont exécuté, et qui, par consé 
quent, n'a pas l'autorité de la chose jugée. 

Ce n'est que depuis la loi du 25 mars 1817 que les bois de l'E-
tat d'une contenance supérieure à cent cinquante hectares, et 
non séparés et éloignés des autres bois et forêts d'un kilo-
mètre, rentrèrent dans le commerce, devinrent aliénables et, 
par conséquent, prescriptibles. 

(Voir conforme, la Cour de Riom , arrêt du 6 avril 

1838 (affaire Thibaut). Cette opinion est professée par M. 

Curasson, Commentaire du Code forestier, t. 1, p. 139, 

ainsi que par M. Maume, Annales forestières, cahier de 
février 1844. 

La Cour de Crenoble s'est prononcée en sens contraire 

par un arrêt du 26 novembre 1846 (le préfet de l'Isère con-

tre la commune d'Entre-deux-Guiers). Sirey, t. LXVII, 4" 
cahier. 

Conformément à cette dernière opinion, Douai, 24 déc. 
1844 (vol. 1845, 2,368). 

Yoici les faits qui ont donné lieu à ces questions .-

La montagne du Noirmont ou Joux-Noire appartenait 

autrefois aux jésuites de Dole. Cette montagne était cou-

verte de bois. Ces bois étaient grevés de droits d'usage 

fort étendus au profit des habitans de la terre de Mouthe. 

Ces bois renfermaient plusieurs granges provenant de 

concession du seigneur. Le 15 novembre 1712, les jésuites 

ont vendu à Jacques-François Lhomme le tiers de la grange 

de la Fraitte. Le titre lui donne pour confin, du côté du 

Jurand, la Joux-Noire. 

En 1761, les jésuites concédèrent un droit d'usage fort 

étendu à M. Cart, propriétaire de la ferme du Risol. Le 

terrain aujourd'hui litigieux fut compris dans cette conces-

sion de pâturage. Telle est la prétention de l'appelant. Une 

ordonnance royale du mois de novembre 1764 supprima 

l'ordre des jésuites. En 1774, un arrêt du conseil ordonna 

une descente sur le Noiremont pour vérifier les anticipa-

tions commises sur la forêt. A cette époque, Mathieu 

Lhomme-Choulet était un des propriétaires de la grange 

de la Fraitte. Le 2 août 1776, Lhomme-Choulet parut à 

l'expertise, et il reconnut devant le commissaire que la 

grange de la Fraitte devait être renfermée dans les limites 

tracées au plan de la descente par le géomètre Arthaud. Il 

produisit, comme titre de propriété, la cession qui avait 

été faite par les jésuites le 15 novembre 1712. En 1792, il 

intervint dans la famille Lhomme-Choulet un acte de vente 

de la grange de la Fraitte. On n'y indiqua pas les confins 

de cette grange. 

29 avril 1820, procès-verbal contre Félix Lhomme-

Choulet pour coupe de bois dans le terrain aujourd'hui li-
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30 mai 1 820, Félix Lhomme-Choulet et Claude-Joseph 

Lhomme-Choulet, son père, sont cités à cette occasion-là 

devant le Tribunal correctionnel de Pontarlier. Les sieurs 

Lhomme-Choulet se sont détendus en proposant l'excep-

tion préjudicielle de propriété. Le sursis des poursuites 

correctionnelles a été, en conséquence, ordonné par juge-

mentdes 9juin, 8 décembre 1820 et 29janvier 1821. 

26 juillet 1839, procès-verbal contre Pierre Lhomme-

Choulet pour coupe de cinq arbres dans le terrain litigieux. 

Devant le Tribunal correctionnel, Lhomme-Choulet a ex-

cipé du droit de propriété. 

19 mars 1840, à requête des consorts Lhomme-Chou-

let, citation au possessoire. 

2 octobre 1841, jugement du juge de paix de Pontarlier 

qui rejette la demande. 

29 octobre 1841, à requête des consorts Lhomme-Chou-

let, appel. 

3 décembre 1841, jugement confirmatif rendu par le 

Tribunal de Pontarlier. 

24 mars 1842, à requête des consorts Lhomme-Chou-

let, assignation en délimitation. 

2 mai 1842, jugement qui nomme des experts. 

5 septembre 1842 et 16 août 1843, rapport d'experts et 

plan. Les experts reconnaissent que, d'après lepland'Ar-

thaud et d'après le plan cadastral, la propriété de Lhom-

me-Choulet doit s'arrêter à la ligne des Terreaux. 

29 novembre 1843, jugement qui admet les consorts 

Lhomme-Choulet à prouver par témoins les faits arti-

culés par eux pour établir qu'ils ont acquis par prescrip-

tion le terrain litigieux. 

12 juin 1844, enquête des consorts Lhomme-Choulet. 

Même jour, enquête par l'Etat. 

11 juillet 1844, jugement de prorogation d'enquête. 

30 août 1844, deuxième enquête des demandeurs. Même 

jour, seconde contre-enquête de l'Etat. 

4 décembre 1844, M. Cart entendu comme témoin à 

Nîmes. 

24 février 1846, jugement du Tribunal de Pontarlier 

qui accueille les moyens de proscription proposés par les 

consorts Lhomme-Choulet, et les déclare propriétaires du 

terrain litigieux. 

9 juin 1846, à requête de l'Etat, appel. 11 n'a été pro-

posé ni nullité, ni lin de non-recevoir contre cet appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Attendu 1° (pie le jugement intervenu entre les parties 

en les appointant à la preuve des faits de possession arti-
culés, tendait uniquement à fournir des renseignemens aux 
juges, à les éclairer et à les mettre en état de statuer en com-

plète connaissance de cause ; qu'il ne liait ni le Tribunal qui 
l'avait rendu, ni les parties qui l'avaient exécuté ; qu'il était 
simplement interlocutoire ; que la Cour ne peut s'y arrêter ni 
accueillir l'exception de chose jugée dont l'on se prévaut et 
que l'on en veut faire résulter; 

» Attendu 2° que les intimés sont demandeurs en revendica-
tion, qu'ils se prévalent de titres et de possession conformes 
pour justifier les conclusions prises en première instance et 
renouvelées en appel; qu'ils sont tenus d'établir qu'ils ont un 
titre légal qu'ils ont possédé conformément pendant un temps 
suffisant pour opérer la prescription en leur faveur ; 

» Que l'inaliénabilité du domaine de la couronne que procla-
mait la législation antérieure à 1789, fut gravement modifiée 
ensuite de la loi du 1" décembre 1790 ; qu'elle fut cependant 
conservée dans son intégrité ensuite de l'article 12 de cette loi, 
en qui concernait les grandes masses de bois et forêts dont 
l'aliénabilité était prohibée même lorsqu'il interviendrait 
une loi qui l'autoriserait ; que si les besoins du Trésor obli-
gèrent en l'an IV de déroger partiellement au principe général 
d'inaliénabilité qui était reconnu par ce motif, la loi du 2 ni-
vôse an IV permit d'aliéner les forêts inférieures à 1S0 hec-
tares, séparées et éloignées des autres bois et forêts d'un kilo-
mètre; si la loi du 28 ventôse suivant hypothéqua à la garantie 
des mandats territoriaux les domaines de l'Etat, ces deux lois 
conservèrent par l'exception qu'elles renfermaient la prohibi-
tion de vendre toute forêt excédant les contenances prémen-
tionnées ; que cette législation en consacrant l'inaliénabilité 
des grandes masses de forêts, les a laissées comme par le passé 
en dehors du commerce, et par conséquent elles sont restées 
imprescriptibles ; 

« Qu la législation subséquente, loin d'avoir modifié celle qui 
l'avait précédée, la maintient expressément; que le sénatus-
consulte du 6 floréal an X, rappelant les émigrés, leur remet-
tant les biens qui leur avaient appartenu, et dont les confisca-
tions antérieures les avaient dépouillés, en excepta spéciale-
ment les forêts que mentionnait la loi du 2 nivose an IV, les 
maintint sous le principe d'inaliénabilité que proclamait ceiie 
loi, que le Code civil promulgué près de deux ans après, les 
2S nivose an XII, 4 germinal an XII, ne le modifia pas, mais 
le consacra spécialement par les articles 1598, 2220; que l'ar-
ticle suivant ne renferme rien de contraire ; qu'en décidant 
que l'Etat serait assujetti aux mêmes prescriptions que les par-
ticuliers, s'est borné à reproduire les dispositions de l'article 
34 de la loi du 1" décembre 1790, et n'a rendu prescriptibles 
que les biens qui n'avaient pas été déclarés inaliénables ; que 
ces dispositions exceptionnelles sont restées constamment en 
vigueur, même dans les circonstances où leur modification-eùt 
pu être considérée comme la suite des changemens politiques 
survenus en France; que depuis, la loi du 25 mars 1817 en 
affectant les bois de l'Etat à la Caisse d'amortissement, avec fa-
culté de les vendre ensuite, et permettant dès ce moment, l'a-
liénation de 150,000 hectares, abrogea le principe d'inaliéna-
bilité absolue de ces forêts, les fit rentrer sous l'empire de 
l'article 2227 du Code civil; que ce ne serait qu'à partir de 
cette époque qu'aurait pu commencer la possession à l'effet de 
prescrire qu'invoquent les intimés ; qu'en fait, la forêt de 
Noirmont excédant 150 hectares, ne pouvait être susceptible 
de prescription à partir do l'époque où elle devint la propriété 
de l'Etat jusqu'au 25 mars 1817 ; qu'en déduisant le temps 
écoulé entre la loi du 1" décembre 1790 et celle du 25 mars 
1817, il ne reste pas un temps suffisant pour prescrire ; que 
les premiers juges, en décidant le contraire, ont méconnu les 
principes qu'ils avaient à prendre pour base de leur décision; 
que leur jugement ne peut se soutenir et doit être réformé; 
qu'il existe d'autant plus de motifs de le faire, que des arrêts 
émanés, l'un de la Cour de Riom, rapporté pages 83, 84 et 85 
du Supplément du Recueil de Dalloz, pour 1838, et d'autres 
Cours du rojraume, adoptent ce mode d'application des lois se 
référant aux biens du domaine ; qu'à ce moyen il devient in-
utile d'examiner ceux invoqués par les intimés à l'appui, de 
leurs conclusions ; qu'il y a lieu de les en débouter en tant que 
besoin serait ; 

» Attendu que les intimés succombant sont passibles des 
frais d'instance et de ceux qui ont suivi ; 

» Que le jugement étant réformé, l'amende consignée doit 
être restituée ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour, prononçant sur l'appellation émise par le pré-
fet du département du Doubs, agissant au nom de l'Etat, du 
jugement rendu par le Tribunal civil de Pontarlier, le 24 fé-
vrier 1846, sans s'arrêter aux autres moyens qu'invoquent, 
quant à la forme et au fond, les intimés, les en déboute ex-
pressément en tant que besoin serait ; 

» Entendant ledit jugement et faisant droit, dit que le 
fossé des terreaux désigné au plan juridique par les lettres L. 
J. est la ligne délimitative des propriétés contiguës- des par 
ties ; 

» Déc'are, en conséquence, l'Etat propriétaire du terrain li-
tigieux dont le périmètre est déterminé par les lettres J., P. 
R. O., N., T., M.; 

» Déboute les consorts Lhomme-Choulet de toutes conclu 
sions et prétentions contraires ; 

» Ordonne, en exécution du présent arrêt, qu'il sera, par le 
géomètre qui a déjà opéré, procédé à la plantation de bornes 
sur la ligne de délimitation partout où besoin sera, et qu'il en 
sera par lui rédigé procès-verbal ; 

» Dit que les frais de cette opération seront supportés, moitié 
par les consorts Lhomme-Choulet et moitié par l'Etat ; 

» Sur l'amende et les dépens , 
» Ordonne la restitution de l'amende consignée ; 
» Condamne les intimés aux frais tant d'instance que d'ap-

pel, au moyen de quoi » 

COUR ROYALE DE METZ (ch. civ.). 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audiences des 24 et 25 août. 

NOTAIRE. — POURSUITES DISCIPLINAIRES. 

Le ministère public était appelant d'un jugement du Tri-

bunal civil de Rethel, qui condamnait à la censure avec 

réprimande M' Berthélemy, notaire àAsfeld, et ce dernier, 

auquel devant la Cour, aussi bien que devant les premiers 

juges, M' Lacan, du Rarreau de Paris, était venu prêter 

l'appui de son talent, interjetait lui-même de cette déci-
sion un appel incident. 

Les faits reprochés à M" Berthélemy consistaient, au 

nombre de trois, à avoir instrumenté hors de son ressort; 

mais le Tribunal les avait écartés comme non suffisam-

ment justifiés; les autres, au nombre de onze, à avoir 

donné l'authenticité à des actes qu'il n'avait pas person-

nellement reçus, et qui, rédigés par son clerc, avaient été 

signés en son absence par les parties et les témoins. Ceux-

là étaient constans, et pour la plupart avoués par M" Ber-

thélemy. Ce sont eux qui avaient motivé la condamnation 

que nous venons d'énoncer. 

M. de Faultiier, avocat-général, qui soutenait l'appel de 

M. le procureur du Roi de Rethel, signale d'abord à l'at-

tention de la Cour un fait grave qui, sans être compris 

dans les poursuites, les a cependjuj.1 proVoipiées. 

Une demoiselle Sellier devait épouser, le 1" septembre 

1845, un sieur Lallemand. Elle se présente, le 30 août, en 

l'étude de M e Berthélemy, pour y faire rédiger son contrat 

de mariage. Un gain de survie lui était promis par le futur 

époux, et elle entendait exclure de la communauté la 

somme de 1,800 francs, formant le montant de ses apports 

et qui était le produit de toutes ses économies. M" Ber-

thélemy allait s'absenter pour plusieurs jours. Dans l'in-

tervalle, le contrat de mariage est néanmoins dressé sur 

ces bases par le sieur Lacaud, clerc de l'étude ; les parties 

et les témoins le signent, et il est passé outre à la célé-

bration du mariage. La nouvelle épouse ne devait pas 

tarder de regretter d'avoir contracté cette union. Son 

mari, qui avait touché les 1,800 francs, les dissipe, et il se 

livre à des sévices qui motivent bientôt une demande en 

séparation de corps, accueillie par la justice. Cepen-

dant, à son retour, M' Berthélemy n'avait pas voulu revê-

tir de sa signature le contrat de mariage ; le mariage, bien 

entendu, avait déjà eu lieu ; de sorte que, par le fait, la 

femme Lallemand se trouvait mariée sans contrat, et que 

les 1 ,800 francs qu'elle voulait se réserver, étaient tom-

bés, d'après les dispositions de la loi, dans la commu-

nauté, ruinée en peu de temps par les désordres du mari. 

Elle porta plainte à la chambre des notaires: le sieur 

Lacaud, en rédigeant le contrat en l'absence de son patron, 

avait-il suivi les instructions de celui-ci ? avait-il, au con-

traire, agi de son chef? Les investigations durent porter 

sur ce point ; mais il paraît que Lacaud se dévoua ; il as-

suma la responsabilité du fait ; il fut condamné à la priva-

tion d'une année de cléricature, et M' Berthélemy renvoyé. 

Chambre aurait en même temps estimé qu'il devait ren-

dre la femme Lallemand indemne. Celle»-ci fut, cependant, 

obligée de s'adresser à la justice; elle intenta devant lo 

Tribunal civil de Rethel, contre Lacaud et Berthélemy, 

une demande en paiement des 1,800 fr., dont elle se trou-

ait privée. Lacaud se défendit en prétendant qu'il n'avait 

fait, en cette circonstance, que se conformer à un usage 

qui était constant en l'étude de M e Berthélemy; il articula 

des faits, il précisa des actes et des dates. Le Tribunal con-

damna Lacaud et Berthélemy solidairement envers la fem-

me Lallemand, et accorda à Lacau J un recours contre Ber-^ 

thélemy. M. le procureur du Boi mis, par les révélations 

de Lacaud, sur la trace des infractions commises par ce 

notaire à la loi du 25 ventôse an XI, le traduisit à son tout-

devant le Tribunal de Rethel, et conclut, après enquête, à 

ce qu'il fût suspendu de ses fonctions pour un mois. 

M. l'avocat-général énumère les faits incriminés et donne 

lecture, pour chacun d'eux, des dépositions des témoins et 

des déclarations de M* Berthélemy qui s'y rattachent. Ces 

faits se placent dans l'intervalle de 1842 à 1845. Des trois 

faits constituant l'instrumentation hors du ressort, deux 

semblent, à M. l'avocat-général, être justifiés: M* Ber-

thélemy ayant à recevoir, en mars 1845, un acte de main-

levée d'inscription hypothécaire, main-levée qui devait 

être consentie par un sieur Faynot, demeurant à Rethel, 

aurait envoyé Lacaud, son clerc, faire signer à Rethel 

même cet acte par le sieur Faynot ; l'acte porte, d'ailleurs, 

qu'il a été passé à Asfeld, lieu de la résidence du notaire. 

De même, pour un acte de transport, l'une des parties, do-

miciliée hors du canton d'Asfeld, devait se rendre dans une 

des communes de ce canton, où Lacaud lui apporterait 

l'acte à signer : elle en fut empêchée par maladie, et La-

caud alla hors du canton lui faire signer l'acte en son domi-
cile. 

Quant aux autres faits, qui, nous l'avons dit, ne sont 

pas contestés, ils n'offrent aucune particularité intéressante, 

ce sont des actes de vente mobilière, d'inventaire, de do-

nation, que Lacaud rédigeait et faisait signer hors la pré-

sence de M" Berthélemy, qui les signait ensuite après coup. 

Le Tribunal fait ressortir les inconvéniens résultant de 

cet usage par suite duquel les conventions sont constatées 

sans la participation de l'officier public qui a pour mission 

de les recevoir et de leur imprimer l'authenticité, mais à 

raison de ce que rien ne vient s'élever contre la probité et 

la délicatesse de M' Berthélemy, il ne le condamne qu'à la 

censure avec réprimande, pour n'avoir pas, porte le dis-

positif du jugement, assez. contenu son clerc. 

La décision du tribunal ne paraît pas à M. l'avocat-géné-

ral pouvoir subsister, ni quant au fond, ni quant à la forme; 

il requiert contre M' Berthélemy trois mois de suspension! 

M' Lacan s'étonne des poursuites dirigées contre son 

client qui, depuis quinze ans, remplit avec honneur les 

fonctions de notaire, qui est un homme estimé et considé-

ré, maire d'Àsfeld, membre du conseil d'arrondissement 

de Rethel. Les faits qui servent de motifs apparens à la 

poursuite ne sont rien : il est difficile de se défendre de 

l'idée qu'elle repose véritablement sur d'autres causes aux-

quelles il faitd'ailleurs allusion. De ce que Lacaud est allé 

de lui-même faire signer hors du canton d'Asfeld deux 

actes que M' Berthélemy devait croire avoir été signés soit 

en son étude, soit dans le ressort de ce canton, on ne 

peut sous aucun rapport induire que ce notaire ait, dans le 

sens de la loi, instrumenté au dehors. Pour le reste, M" 

Berthélemy n'a fait que ce qui se pratique dans toutes les 

études de France. La loi ne peut pas évidemment être 

exécutée au pied de la lettre, ou bien elle serait inexécuta-

ble ; la pratique a aussi ses exigences ; souvent même la 

justice se rend complice de ces nécessités. Dans le procès, 

il est dit qu'on a lu aux témoins leurs dépositions, eh 

bien ! cette lecture n'a pas eu lieu. En référé les avoués 

sont censés comparaître et conclure : tout lo inonde ne 

sait-il pas que ce sont leurs clercs ? Aucune fraude, au-

cune mauvaise intention n'ont présidé aux actes de M'' Ber-

thélemy, aucune plainte ne s'est élevée à cet égard • la 

Cour ne voudra donc pas lui infliger le déshonneur d'une 

condamnation, et surtout d'une condamnation à la suspen-
û i n n * sion. 

Apres une courte délibération en la chambre du conseil, 

la Cour a, sur les deux appels, confirmé la décision des 

premiers juges, dont elle a déclaré adopter les motifs. 

TRIBUNAL DE COMMEBCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

LE JOURNAL l'Epoque. — LES LIQUIDATEURS CONTRE LES 

TIONN AIRES. 

TIONS. 

LA SOCIÉTÉ. 

AC-

 DEMANDE EN VERSEMENT DU PRIX DES AC-

DEMANDE RECONVENTIONNELLE EN NULLITÉ DB 

M* Bordeaux, agréé des liquidateurs de la société Solw 
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et C, prend la parole en ces termes : 

Il s'agitencore dans cette cause d'une question de nullité de 
société. Lorsqu'une affaire n'a paseu de boûs résultats, lors-
qu'au lie'i de recevoir des bénéfices, les actionnaires sont obli-
gés de verser leur mise sociale, ils trouvent toujours quelque 
moyen de nullité à invoquer pour se soustraite à l'exécution 
d ; leur obligation. 

Tout le monde sait dans quelles circonstances le journal 
VEpoque a été créé; notts avions déjà la presse à bon marché 
et il s'agissait de créer un journal qui se vendrait moins cher 
et fournirait cependant plus de matière à ses abonnés. L'idée I 
pouvait être bonne et on appela des actionnaires.. L'acte de so-
ciété, dressé le 20 juin 1813, portai! a 2 millions le capital so-
cial, divisé en dix mille actions de 200 frccires*. Les actionnai-
res se présentèrent en foule ; on demanda plus de trente mille 
actions et l'on fut obligé de réduire le nombre des actions de-

mandées'. 
Le journal a marché pendant seize mois; mais un journal ri-

val, la Presse, adémorrtré parcks chiffres qnel'Epoque ne pou-
vait pas faire ses frais, qu'elle perdait nécessairement tuir 
chacun de ses numéros, etqu'ellene pouvait se retirer sur la 
quantité. La Presse n'a pas épargné ses avertissemens : elle a 
fait naître des inquiétudes dans l'esprit des actionnaires, beau-
coup d'entre eux ont refusé de faire le versement de leur mise 
sociale. De là des embarras auxquels le journal n'a pu résis-
ter: il est mort, et on sait comment il fut mis en gage par 

son dernier gérant. 
La dissolution de la société a été prononcée et des liquida-

teurs ont été nommés. Leur premier devoir a été de faire un 
a^ipel de fonds aux actionnaires pour faire face aux dettes so-
ciales: quelques-uns ont répondu à cet appel ; il a fallu en as-
signer d'autres en constitution d'un tribunal arbitral: ils ont 
fait défaut, et nous venons aujourd'hui à l'audience sur l'op-
position qu'ils ont formée au jugement par défaut. 

Dans l'affaire de YËpoque, la société a été régulièrement 
constituée, les souscriptions d'actions ont été régulièrement 
faites. Indépendamment des souscriptions, les actionnaires se 
sont obligés, par des actes séparés, à verser le montant de leurs 
souscriptions, il ne peut y avoir aucun doute sur la validité de 
leurs obligations. La position doit être égale pour tous, si tous 
ont couru les chances du gain, ils doivent tous supporter les 
pertes. Mais, disent quelques actionnaires, il y a eu dol et 
fraude, et la constitution de la société a été viciée. En quoi? 
Est-ce parce que les gérans, on l'un d'eux ou quelques rédac-
teurs du journal, auraient trouvé moyen de tirer de leur posi-
tion des avantages particuliers, mais quand cela serait, la so-
ciété, n'en serait pas moins régulière, si elle a été loyalement 
contractée. Si les gérants ont manqué à leurs devoirs, s'ils ont 
abusé de leur position, si vous avez à vous plaindre d'eux 
pour des faits postérieurs à la constitution, ce sera, je le veux 
bien, le sujet d'un débat social qui devra être soumis à des ar-
bitres, mais qui échappe à la compétence du Tribunal. Que les 
gérans aient abusé de leur influence pour obtenir des places de 
gardes-champêtres, ou des bureaux de papier timbré, cela 
n'entache pas la société et ce ne peut être un motif de. nullité. 

M* Lan, agréé de M. Letorzec-Lajarriette, l'un des ac-

tionnaires, s'exprime ainsi : 

Il n'y a aucune analogie entre l'affaire qui se plaide aujour-
d'hui et celles auxquelles mon adversaire a fait allusion. Ici, 
c'est M. Garcin, ancien caissier du journal, qui s'empare du 
nom de M. Solar, pour faire payer aux actionnâmes ce qu'ils 

ne doivent pas. 
M. Letorzec-Lajarriette avait souscrit pour six-actions de 

VEpoque, on voulut bien lui en octroyer quatre et depuis le 28 

J USTICE CRIMINELLE 

poque était sans le sol, qu'elle avait recours aux emprunts les 
plus onéreux, qu'elle ne payait personne, pas même les guêtres 
de ses porteurs; c'est que les gérans savaient que les sous-
criptions n'étaient pas sérieuses parce qu'ils avaient eux-
mêmes manqué à tous les engagemens du prospectus et de 

l'acte de société. 
Cet acte portait en effet (art. 15), que la société serait défini-

tivement constituée lorsque quatre mille actions seraient sous-
crites, et nous demandons que M. Garcin prouve que le 28 
juillet, comme il l'a déclaré devant M' Outrebon, notaire, il y 
avait quatre mille actions sérieusement souscrites. La sous-
cription de mon client était nulle, aussi est-elle restée deux 
ans sans effet, et la constitution de la société n'a eu lieu que par 
suite d'un mensonge de M. Solar. 

J'ai pris, il est vrai, l'obligation de payer dans un délai dé-
terminé, mais dans le même délai vous deviez .me remettre 
mes actions et me mettre en possession de tous les avantages 
réservés aux actionnaires. Vous ne m'avez pas mis en de-
meure de payer, vous n'avez vous-même exécuté aucun de vos 

engagemens. 
La souscription serait-elle sérieuse qu'elle n'en devrait pas 

moins être annulée, parce que vous avez violé les statuts. Le 
capital social, fixé d'abord à deux millions, a été réduit par 
une délibération postérieure à la constitution, à une somme de 

un million. 
Il y a plus, dans une société en commandite il doit y avoir 

un conseil de surveillance ; vous l'aviez composé de noms qui 
devaient inspirer la confiance ; mais qu'est-il arrivé, six mois 
ne se sont pas écoulés que la plupart des membres du conseil 
de surveillance, voyant votre manière de faire, ont donné leur 
démission ; vous les avez remplacés par d'autres noms hono-
rables, mais qui n'ont pas accepté et qui n'ont jamais voulu 
siéger dans votre conseil, et la société a été dirigée par MM. 
Victor Bohain, Solar et Granier de Cassaguac qui l'ont con-

duite où vous savez. 
L'une des conditions du prospectus était la grandeur du for-

mat, et vous l'avez tellement insensiblement et «graduellement 
diminué, que dans les derniers temps, l'Epoque n'était pas plus 
grande que d'autres journaux, le Constitutionnel, par exem-

ple. 
Vous aviez promis, comme une heureuse innovation la vente 

du journal sur la voie publique moyennant quinze centimes le 
numéro. Nous avons vu en effet pendant deux mois vos laquais 
dont les guêtres n'étaient pss payées, colporter le journal dans 
les rues et sur les boulevarts, mais bientôt on ne l'a plus trou-
vé que chez Messieurs les concierges, au prix de 2o centimes. 

Je concevrais encore la demande si elle était faite par des 
créanciers, mais de la part des liquidateurs, je ne la comprends 

pas et vous la repousserez. 

M" Dillais, Prunier-Quatremère, Châle et Amédée Lefeb-

vre déclarent pour d'autres actionnaires se joindre aux con-

clusions développées par M" Lan. 
Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu le juge-

ment suivant : 

« Attendu qu'il est parfaitement justifié qu'à la date du 28 
juillet 1845, Letorzec-Lajarriette s'est porté souscripteur de 
six actions dans la société formée pour l'exploitation du journal 

l'Epoque ; 
« Attendu que les moyens invoqués pour faire annuler cette 

souscription ne sauraient être prison considération sérieuse; 
» Qu'a l'égard de l'existence de la société, il est. certain 

qu'elle a existé, que le journal a paru trop longtemps même, à 

ce qu'il paraît, pour les intérêts des créanciers ; 
» Que Letorzec-Lajarriette ne saurait se prévaloir du si-

lence gardé à son égard lors des appels de fonds ; 
a Que, s'il n'a rien payé, il en résulte qu'il doit tout ; 
» Qu'à l'égard de la violation des statuts da la part des gé-

rans, cette violation ne saurait entraîner la nullité de la so-
ciété, mais constitue un débat social qui ne peut être jugé que 

par des arbitres ; 
» Par ces molifs, 
» Le Tribunal déboute Letorzec-Lajarriette de son opposi-

tion au jugement qui renvoie la cause devant arbitres-juges, et 

le condamne aux dépens. >< 

Ce jugement est commun à tous les actionnaires qui se 

trouvaient dans le même cas que M. Letorzec-Lajarriette. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE (Privas). 

(Correspomla .ice particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maigron, conseiller à la Cour rovale 

de Nîmes. 

Audiences des 8 et 9 septembre. 

NOTAIRE. — FAUX. DÉTOURNEMENT D ACTES. 

SI ON. 

-r- CONCUS-

L'aceusç qui prend place sur les bancs de la Cour 

d'assises est un vieillard à cheveux blancs ; son visage, 

empreint d'une profonde tristesse, est sillonné de rides et 

encadré dans d'épais favomégaleniciit bj.anch.is par l'âge. 

A sa vue, tout le monde se sent ému de (>itié, et cette pitié 

s'augmente encore lorsqu'on pense que pendant treize ans il 

est resté fugitif et caché dans les catacombes et les souter-

rains ducbàteau de Montlaur, vieilles ruines qui s'élèvent 

encore entre les départemens de l'Ardèche et de la Haute-

Loire, débris de l'ancienne splendeur de la famille de ce 

nom, l'une des plus anciennes du Vivarais. 

L'accusé répond aux questions qui lui sont adressées 

par M. le président; il déclare s'appeler Jean-Louis Enjol-

ras, ex-notaire, demeurant au lieu de Montlaur, commu-
ne de Coucouron. 

Voici un extrait de l'acte d'accusation dont lecture est 

donnée par le greffier de la Cour. 

A une époque qui remonte à vingt-deux ans environ, un 

nommé Teyssot, aliéna en faveur d'un sieur Pailhès, culti-

vateur, demeurant au hameau de Dissenlas, par un acte 

d'échange reçu par Enjolras, notaire, une propriété im-

mobilière appelée Combeferre, dont Pailhès se mit sur-le-

champ en possession. Par le même acte, Pailhès donnait 

en contre-échange à Teyssot d'autres propriétés. 

Postérieurement à cette époque, Teyssot vendit les im-

meubles qu'il avait reçus de Pailhès en contre-échange, et 

devint peu à près insolvable. Cependant, le notaire Enjol-

ras, qui avait reçu l'acte dont nous venons de parler, ne 

l'avait pas fait enregistrer, quoiqu'il eût reçu les fonds né-

cessaires pour cela ; de sorte que cet acte n'ayant pas 

d'existence constatée vis-à-vis des tiers, pouvait devenir 

sans effet pour l'acquéreur. Teyssot ayant appris le vice, 

résolut d'en tirer parti, en vendant à un autre la pro-

priété qu'il avait déjà aliénée en faveur de Pailhès. 11 fit 

part de sou projet à Antoine Bedon, cultivateur, demeu-

rant à Dissenlas; mais celui-ci, indigné d'une pareille pro-

position, en fit comprendre à Teyssot toute l'injustice ré-

voltante ; il l'engagea plutôt à passer un nouvel acte d'é-

change avec Pailhès moyennant quelque gratification qui 

lui serait donnée, s'il l'exigeait, par ce dernier. Teyssot ré-

pondit qu'il suivrait cet avis ; et, en effet, le 20 mai 1833 

(la date est à remarquer), il intervint un second acte d'é-

change entre Teyssot et Pailhès, de la môme propriété de 

Combeferre, qui fut reçu par M° Fevral, notaire à Pradel-

les. Il est probable que Pailhès fit quelque sacrifice pour 

obtenir ce nouvel acte d'échange, qui consolidait sur sa 

tête la propriété d'un bien dont il jouissait depuis près de 
dix ans. 

A peine Teyssot eût-il passé cet acte, qu'il en eut du re-

gret, et chercha à profiter du vice du premier acte reçu 

par Enjolras ; il s'ingénia à rendre le second inutile,- il fit 

prier par sa femme le nommé Simon Armand, d'acheter 

la terre qu'il avait cédée à Pailhès; Armand refusa. Teys-

sot s'adressa alors à Courtial, son beau-frère, qui consen-

tit à se rendre complice de ce crime. Courtial était débi-

teur de la femme de Teyssot d'une somme de 300 francs. 

11 fut convenu entre eux que dans le cas où ledit Courtial 

serait obligé de soutenir un procès pour le mettre en pos-

session de la terre qu'on allait lui vendre frauduleusement, 

et que l'acte qu'on allait passer ne sortirait pas à effet, il 

retiendrait sur cette somme de 300 francs les frais qu'il 

aurait exposés. Les choses étant ainsi convenues, Teyssot 

et Courtial se rendirent chez Enjolras, qui consentit à se 

rendre l'instrument coupable de leur projet criminel. Le 

26 mai 1833, Teyssot fut rencontré allant à Pradelles, et 

il dit à ceux qui le questionnaient sur l'objet de ce voyage, 

qu'il allait chercher du papier timbré pour passer un acte 

de vente à Courtial devant Enjolras, notaire à Montlaur. 

Le lundi 27 mai, à trois heures du matin, Teyssot revenant 

de Pradelles, portant la feuille de papier timbré, s'était 

égaré dans sa route ; il s'adressa à plusieurs personnes, 

les priant de lui indiquer le chemin qu'il avait à suivre, et 

il raconta à ceux qu'il le mirent sur la voie, qu'il était 

très pressé d'arriver à Montlaur, et ce qu'il allait y faire. 

Dès son arrivée à Montlaur, l'acte fut reçu par Enjolras, 

et Teyssot, dans cet acte, vendait à Courtial la même pièce 

de terre dite Combeferre, qu'il avait échangée avec 

Pailhès en 1825, et par un second acte du 20 mai reçu 
Fevral, notaire. 

Mais Enjolras donne au dernier acte reçu le 27 mai la 

fausse date du 16 du même mois, afin de le faire ainsi pri-

mer l'acte consenti à Pailhès le 20. Cet acte fut enregistré 

à Montpezat le même jour, et transcrit le lendemain, 28, 

au bureau des hypothèques à Largentière. C'est Courtial 

qui le porta lui-même au buretm de l'enregistrement de 

Montpezat, et le lendemain à celui des hypothèques. Il fut 

rencontré le 28 au soir par plusieurs personnes, aux-

quelles il raconta qu'il avait acheté la veille une terre de 

Teyssot, et qu'il venait de faire transcrire son acte. 

Du reste, Courtial et Teyssot n'ont pas caché la ma-

nœuvre frauduleuse qu'ils avaient employée pour dépouil-

ler Pailhès : ils l'ont dit à une foule de personnes ; ils ont 

avoué que l'acte portant la date du 16 avait réellement 

été passé le 27 : ils en ont môme discuté la validité et le 
mérite. 

Cependant, Pailhès était depuis plus de dix ans en pos-

session d'une terre par lui deux fois acquise, lorsque le 13 

janvier 1834 il reçut de la part de Courtial une assigna-

tion devant le^uge de paix de Montpezat. Cette as-

signation lui révéla le crime commis à son préjudice, et il 

se hâta d'en porter plainte. Une information judiciaire eut 

lieu, et elle a porté jusqu'à la dernière évidence la preuve 

des faits ci-dessus. Aussitôt Enjolras, Teyssot et Courtial 

prirent la fuite. 

Mais l'information a encore révélé d'autres crimes dont 

Enjolras s'était rendu coupable, et l'on est demeuré con-

vaincu que ce notaire prévaricateur ne faisait pas enregis-

trer la plupart des actes qu'il recevait en sa qualité d'offi-

cier public ; qu'il ne les portait ni sur ses registres, ni sur 

son répertoire ; en un mot, qu'il les supprimait ou détour-

nait, et détournait aussi à son profit l'argent qu'on lui con-
fiait pour les faire enregistrer. 

L'acte d'accusation relève de nombreux faits de détour-

nement. Plusieurs sont relatifs à des contrats de mariage 

qu'Enjolras aurait reçus en sa qualité de notaire : vaine-

ment les parties les ont réclamés, elles n'ont jamais pu les 

obtenir ; ils ne sont point enregistrés, et, enfin, les sommes 

ou les immeubles constitués en dot n'ont pu être touches 

faute de représenter l'acte constitutif. D'autres individus 

mariés sous le régime dotal se trouvent mariés sous le ré-

gime de la communauté, et les biens apportés par la 

iomnio ayant perdu leur caractère de dotalité, ont été ven-

dus par le mari. Des actes de vente, d'échange, des quit-

tances, ont aussi été détournés par Enjolras, et les droits 

de ceux qu'ils concernent sont en suspens et incertains. 

Trente-sept témoins avaient été assignés à la requête du 

ministère public, treize sont morts, mais la lecture de leur 

déposition écrite et la déposition de ceux qui ont survécu 

sont venues justifier les faits ci-dessus rapportés. 

Teyssot, l'un desco-accuSéB d'Cnjohas, a déjà été con-

damné à cinq ans de réclusion. 

Interrogé par M. le président, Enjolras a protesté de 

son innocence ; souvent même on l'a vu s'emporter en in-

vectives contre les témoins. Dans d'autres instans, acca-

blé par les preuves qui s'élevaient contre lui, il gardait un 

profond silence lorsqu'il était vivement poussif par les 

questions qui lui étaient adressées par M. le président ou 

par M. le procureur du Roi. 
L'accusation a été soutenue par M. de Verot, substitut, 

qui, apre':; avoir élabli l'existence de faux, a pris un à un 

diactfnf des faits de détournement reproches à l'aceusé, 6t 

a fait sentir la nécessité d'un exemple en présence de tant 

d'intérêts froissés et compromis. 

M Claizal, avocat, a. présenté avec habileté les moyens 

de la défense. 

Après un résumé clair et lumineux de M. le président, 

le jury est entré dans la chambre des délibérations. Il en 

est ressorti une heurt; après, apportant un? verdict négatif 

sur le fait de faux, et affirmatif sur un fait de détourne-

ment, avec circonstances atténuantes. 

La Cour, conformément au réquisitoire du ministère 

public, a condamné Enjolras à cinq ans de prison. 

procès qui s'est élevé devant les Tvu 
^ comte don Gaetano W 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron de Fréville, pair de France. 

Audience du 27 août. — Approbation royale du 15 

septembre. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. PERMANENCE DES LI TES. — PRÉ-

SENCE DU JUGÉ DE PAIX ÉTRANGER AU CORPS ELECTORAL. 

 MAINTIEN DES NOMINATIONS. 

Les élections municipales, faites dans la commune de 

Montcabrier (Lot), ont été attaquées par plusieurs élec-

teurs : les sieurs Labarde aîné, Boux, Buges, Graissât, 

Delteil et Fraissinet. Les nominations faites ont été mainte-

nues par deux arrêtés du conseil de préfecture du Lot, en 

date des 4 et 8 septembre 1846. Ces arrêtés ont été atta-

qués devant le Conseil d'Etat. 

Au rapport de M. Gomel, maître des requêtes, et sur .es 

conclusions conformes de M. Hély d'Oissel, commissaire 

du Roi, est intervenue l'ordonnance suivante, qui fait suffi-

samment connaître les divers griefs qui avaient été mis en 

avant par les sieurs Labarde aîné, et consorts : 

Louis-Philippe, etc., etc. 
Vu la loi du 21 mars 1831, 

Sur le grief tiré de l'irrégularité des listes : 
«Considérant qu'aux termes do l'art. 40 de la loi du 21 mars 

1831, les listes doivent être closes définitivement le 3*1 mars ; 
» Considérant que, si la liste électorale de la commune de 

Moi. t :abrier close le 21 mars a été rédigée sans le concours de 
la commission du conseil municipal, appelée par la loi à con-
courir à cette opération, il résulte de f instruction que c'est 
par suite du refus par le conseil municipal de se rendre aux 
convocations faites par le maire que la commission n'a pu être 
formée ; 

» Considérant qu'il n'est justifié d'aucune réclamation con-
tre la confection des listes dans les délais fixés par l'art. 34 de 
laloi du 21 mars 1831, et qu'il résulte des documens del'affaire 
que les réclamations fondées sur l'omission des officiers de la 
garde nationale et sur l'inscription de faux électeurs,n'ont été 
formées que postérieurement à l'expiration des délais fixés 
par l'article précité ; 

» Que dès lors la liste, telle qu'elle a été close lé 31 mars, a 
dù servir de base aux élections municipales de la commune de 
Montcabrier ; 

» Considérant qu'il n'est pas allégué que la liste qui a 
servi de base aux élections attaquées ait porté d'autres noms 
que ceux inscrits sur la liste close le 31 mars, était omis au-
cun des électeurs compris dans cette dernière liste ; 

» Sur le grief tiré de ce que le sieur Labarde, bien que le 
plus âgé des électeurs présens, et le sieur Fresquet, bien que 
le plus jeune desdits électeurs n'auraient pas été admis au bu-
reau en qualité de scrutateurs et auraient été remplacés par 
deux électeurs ne sachant ni lire ni écrire ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que les quatre 
électeurs appelés au bureau en qualité de scrutateurs étaient 
les deux plus âgés et les deux plus jeunes électeurs de l'as-
semblée d'après les dates de naissance indiquées sur les listes 
électorales ; 

» Considérant que îesdites listes n'ayant pas été attaquées 
dans les délais fixés par la loi, c'est avec raison qu'elles ont 
servi de base à la composition du bureau ; 

» Considérant qu'il n'est pas justifié que les scrutateurs ap-
pelés audit bureau ne sachent ni lire ni écrire, et que cette al-
légation se trouve contredite par la signature desdits scruta-
teurs apposée au bas du procès-verbal ; 

» Sur le grief tiré de la présence du juge de paix aux 
élections ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que c'est par 
suite d'une autorisation du préfet et pour- assister le maire dans 
la tenue de l'assemblée électorale que le juge de paix s'est 
trouvé présent aux élections municipales de la commune de 
Montcabrier, et qu'il s'est borné à donner au maire les ins-
tructions nécessaires pour l'exéiu ion de la loi ; 

» Sur les griefs tirés de ce que le fils de l'appariteur de la 
ommune, et de ce que le sieur JÏurot-Cadet auraient été pré-
sens aux élections quoique n'étant pas électeurs, et de ce que le 
sieur Murot-Cadet aurait été admis à voter; 

>> Considérant que ces griefs ne sont pas justifiés , 
» Sur le grief tiré de ce que le sieur Chambon-Cadet, pre-

mier électeur inscrit sur la liste des électeurs supplémentaires 
aurait été indûment admis à voter; 

» Considérant que nul ne peut être admis à voter s'il n'a 
été inscrit sur la liste électorale, ou s'il n'est porteur d'un 
jugement qui ordonne son inscription sur ladite liste; que le 
principe de la permanence des listes électorales s'opposait à 
ce qu'il y fût apporté aucun changement postérieurement à 
leur clôture définitive; 

» Que dès lors c'est à tort que le sieur Chambon-Cadet, ins-
crit sur la liste supplémentaire, a été admis à voter ; qu'il y a 
donc lieu de retrancher la voix du sieur Chambon-Cadet du 

L nombre des voix obtenues par chaque candidat ; 

» Considérant, néanmoins, qu'en retranchant une voix du 
nombre des suffrages exprimés, et une voix du nombre des 
votes obtenus par les conseillers élus, les cinq premiers élus 
au premier tour de scrutin réunissent encore la majorité abso-
lue, et le dernier élu au deuxième tour de scrutin conserve en-
core la majorité relative; 

» Sur le grief tiré de ce qu'un bulletin portant Ressayre, 
sans autre désignation, aurait été attribué à tort au sieur An-
toine Ressayre; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur An-
toine Hessayre, conseiller sortant, était seul candidat notoire 
de ce nom ; que, dès-lors, le conseil de préfecture, en mainte-
nant la décision du bureau qui avait attribué au sieur Antoine 
Hessayre le bulletin portant le nom de Ressayre, a lait une 
juste appréciation des circonstances de l'élection ; 

«Art. 1". La requête des sieurs Labarde aîné, Roux, Rngcs 
et autres ci-dessus dénommés, est rejetée. » 

—i ■ ——^■■■a^ 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR CIVILE DE PALERME. 

Présidence de M. Falioni, premier président. 

L'ARCHEVÊQUE DE PALERME CONTRE LES ÉPOUX BRAMIFORTE-

vi.vriMii.Li:. 

Le pis naturel adultérin reconnu a- l-il droit de prendre le 
nom de son pere, quoiqu'il n'ait pu obtenir par ordonnance 

royale la transmission du nom H du titre'! (Résolu affir-
mativement.) 

La Gazette de» lYibunaux a rendu compte du singulier 

iCaetano VontimiM aux de |
a
 c-

>n française adoptée- n!l°u
 ̂ «nSi^ 

a institue par ' son testament le carK 
lerme, comme administrateur r,,'. Jt , '"^hevên, 
hérita universel, à lu e^ged " 

ce 

1(lUe 

lien l Monte-ycntemiqliuno) Une 
testament est ainsi conçue ; e dis 

Positio 

tirs» ïMli„ i8ll, 

"'meuble 01 !'» 

prince Cran-Moule, dernier de ce m 
de 200 ducats, par année, dont le '

 u 

pour cent, sera hypothéqué sur tous les 

pendansdema succession, a,ves faculté pyj- ledit"""
,euhle

s A-

chevèque, mon héritier universel, défaire rèdui^^Ur' 
que à la quantité de biens suûisans pour l

e
 ̂  ™

 l
"«ïpoth^ 

rompu et a perpétuité de ladite rente.
 n

»n i,
u

 ' 

Néanmoins ladite demoiselle Mariette: VèntinV, r 
droit au présent legs, soit en propriété, soit en "'"Ur, 

lorsqu'elle se sera mariée avec un membre de i
 ru

»t, q„! 
Vimimille, ou tout au moins avec un époux de en ̂

S0
M

P 
ble, appartenant à une famille d'extraction ancien,

 ll0n
 no' 

guée par des titres illustres, lequel consentira à
 disi

'o-
nom de Vinlimille de prélerenee à son propre nom

 P
,
e
,
n,1

rel
e plissement de celte condition est exigée par moi 

et indispensable, et à-délaut d'y satisfaire 1 B -

meurera sans aucune valeur 
^mtn. 

Préseï 

accoi 

La famille Vinlimille étant éteinte, à ce qu 'il DSI ■ 

la rente de 200 ducats, au capital de 4,000 ducats '
tl 

ron 10,400 francs) n'offrant point un appât assez sédr
mi 

à l'héritier d'un nom illustre, pour qu'il l'échangeât 

celui de Vinlimille, un espace de temps assez; co
n
S lre 

ble s'est écoulé sans que M
1
 Marietta Vintimin

e
 r -,^ 

mettre en possession de son legs. Elle a cependr- -
iPT moven de rprrmtî* AU 

en croit ses 
aM fini 

se 
Par trouver moyen de remplir, ou si l'on „.

 wuu ses
 . . 

res, d'éluder les conditions rigoureusement prescrit* f 

Michel Bramiforte, fils naturel reconnu du f
eu

 H
UC

 I

 I! 

Bramiforte, a sollicité une ordonnance rovale qui V
a

, 

sût à porter le nom de son père. Cette autorisation 

refusée le 20 août 1840, par le motif qu'il était enfant 

turel adultérin, bien qu'il n'eût point de frère ni de J?' 

légitimes, et que la reconnaissance dont il ». 

été 

P^valait 

aux 

était nulle et contraire aux lois du royaume! 

N'ayant pu réussir de ce côté, M. Michel et 

Hercule, également né hors mariage, se sont adr Si ' 
héritiers du sang qui n'étaient que des collatérau\

S<
n 

raît qu'il y a eu transaction. Les héritiers Bramir*
 pu

~ 

laissé prendre une sentence passée depuis en fo
ree

 di °
nt 

jugée, laquelle a déclaré Michel et Hercule fils nat t 

connus du feu duc Joseph, et leur a attribué \ oi, sre" 
tiers de la succession. "«aeuniin 

Muni de ce jugement souverain, M. Michel Bramifo 

épousé M"" Marietta et pris, tant au contrat que dans 1' 

de célébration, le nom de Bramiforte-Vintimi'ile p,
 acle 

il a formé contre l'archevêque de Palerme, comme rf ̂  

teur et administrateur du Mont-Fintimïlxen, une dan 

de en délivrance de 2,000 ducats (5,200 francs) pour 1'" 

années d'arrérages, et en paiement de la rente ■InoueL f 
200 ducats (520 francs.) L'archevêque a résisté à celte a 

tion et soutenu que le sieur Michel avait usurpé sans aut
C
" 

risation royale, le nom de Bramiforte; que le jugement <T 
tenu par lui contre les héritiers collatéraux, était évidrrn" 

ment le résultat d'une collusion, et qu'un bâtard ne sau-

rait avoir aucun droit à prendre des titres de noblesse. 

Un jugement du Tribunal civilde Palerme, en date du 15 

septembre 1846, a ordonné la délivrance du legs en se fon-

dant sur ce que le jugement intervenu avec les héritiers du 

sang n'avait été attaqué en temps utile par aucun des ayant-

droit, qu'il faisait la loi des parties, et pourrait même" être 

opposé aux tiers quand il s'agissait d'une question d'état. 

Sur l'appel interjeté devant la Cour de Palerme, ce ju-

gement a été confirmé, par défaut, le 1" février 1847. 

Le cardinal-archevêque de Palerme a formé opposition 
et la cause a été solennellement plaidée. 

Le rapport de l'affaire a été fait à la Cour de Palerme 

par le conseiller Ventimiglia, entièrement étranger à la fa-
mille dont le nom figure au procès. 

Plusieurs griefs d'appel roulant sur des questions de 

forme et de procédure, ayant été d'abord rejetés, la Cour 

a prononcé en ces termes sur le moyen principal : 

« Attendu que la demoiselle Marietta Vinlimille s'est unie 
en légitime mariage avec Michel Bramiforte, fils naturel re-
connu du feu duc Joseph Rramiforte; 

« Qu'il n'est pas mis en doute que la famille Bramiforte ne 
soit d'une extraction ancienne et illustrée par ses titres de no-
blesse ; 

»Que le testateur n'a pas exigé, par la disposition rigoureuse 
écrite dans son testament, que l'époux de la demoiselle Ma-
rietta, qui doit être d'une extraction noble, eût la qualité et 
les droits de fils légitime, et qu'on ne saurait lui imposer cette 
dernière condition sans ajouter à la clause une disposition qui 
n'y est pas; 

"» Que l'interprétation à donner au testament doit être tel e 
qu'il en résulte le mode d'exécution le plus équitable et le 
plus raisonnable; et qu'ainsi l'on doit exclure l'idée que le tes-

tateur eût restreint uniquement sa libéralité au descende 
d'un légitime mariage ou tout au moins à un fils nature 
légalement reconnu ; 

» Que cette interprétation doit aussi être réglée par le peu 
d'importance du legs et par la faveur que les lois accoraeu 
au mariage ; , 

» Attendu que Michel Bramiforte s'est donné dans 1 acte o 
célébration le nom de Bramiforte-Vintimille, etq»*""* 
contrat qui l'a précédé il a déclaré prendre ce nom aiin a 

conformer à la volonté du testateur ; ivtat et 
» Attendu qu'il est démontré ci-dessus que le n», l b 

la condition de Michel Bramiforte sont ceux de son Pere > u 

il est le représentant juridique par la continuation 
sonne, et que dans le sens raisonnable du testateur le 
turel reconnu d'un père d'extraction noble n'est pas^c 

Que par conséquent la condition du legs a été accomp h 

et que d'après les principes ci-dess 
Tribunal civil doit être confirmée ; 

la sentence*
1 

«Attendu que l'accomplissement des conditions1 înU/ 

parle testateur élant une fois reconnu, l'examen delà w 
bté des moyens par lesquels on est parvenu à les execu 

trouve sans objets; rr-.^u^té» 

» Attendu que les représentai de l'hospice Vintmwl 

combant dans leur appel, ils doivent être condamnés aux fr 
et à l'amende, et que l'officier ministériel qui a conseil le 
opposition mal fondée, est lui-même passible d'une amei 
(articles 222 et 213, paragraphe 3 du Code de procédure 
vile); . u 

» Par ces motifs, la Cour, statuant définitivement, <W 

ministère public, qui a déclaré s'en rapporter à j"£
lic

^ J,do-
la tierce-opposition à l'appel du cardinal don r erai 

■
 vv

 . .... ... x„ noms qu I Prir 
Maria Pignate 
cède; or 
l r" cham 

, archevêque de Palerme, es-
•donne que la sentence du Tribunal civil a $ 

nhre, du 15 septembre 1840, eusenaWe_ J arrwr
 jSi

; 

civil de WW* 

la 

faut, qui en a prononcé la confirmation, le K 

recevront leur pleine et entière exécution; ès-noms, au* 
nom pel 

frais, et, leur avocat-avoué (palrocinalore), en ; , 

sonnel, à l'amende de six tarins (2 francs oo cenn 

Condamne les appelans et les opposans 
avocat-avoué (palrocinalore), en s< 

QUESTIONS DIVERSES. 

Sentence arbitrale.- Honoraires des
 a

*
bi

?*T
t
a

v
#i&<'" 

avant la lecture de la sentence. — Pouvoir aesj ^
 ;ipp

-
Les arbitres, juges souverains de la sentence qu ^

 f011lr
ôie 

lés à rendue par le choix des part.es sont sou 

des Tribunaux quant à la fixation;de leurs J»w 1* 
Le paiement des honoraires exige fa^^ copf «,„„ considère ,■

 t 
turc de la sentence arbitrale ne saurait ÔUO 

un paiement spontané cl volontaire, et are 

de non-recevoîr. 
Ainsi jugé par la 1 « chambre du T ribunal, 

du •2" 
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(Affaire Gonot con Ire 
„- Sudre et Choppin. 
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 comme arbitres 

^ue <^teéVtir„ Lavait invité Gonot a lui payer ses 
P^Auend» q>f ,JS: ^e de la sentence arbitrale ; que cette 

1 aVi"i , niée aux parties qu'après ce paiement. 
' t rtâreîires circonstances, le paiement n a pas 
ef'vôlôntaire, et nejïpeut. être opposé a Gonot 

été sP
0,

un
ëe

fi>> àe non rei 

^"AUe»
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U
' d'eslimer les" travaux non compris dans le 

n**ffînire M. Gonot et sou entrepreneur général et 
î^rebé f

dlte
" dernier on par d'autres ouvners, de signaler 

Rentes P
ar

 fjfcompris dans le marché et non exécutes, et 
montant de ces travaux non exécutes dumon-

déd
uire !, v faits en dehors du marche de 1 entrepreneur-

, ,ies travaux m» 

^
era,

-„du qu'eu égard au degré d'importance de l'affaire, le 
» *? honoraires doit être fixé à la somme de 2i0 fr ; 

ut*
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 ,, nue le total des honoraires exiges par.Malpiece 
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C<
l 'rrbi'trage soumis à Malpièce était 

et Cad, nous prie de faire savoir que les relations commer-

ciales qui existent depuis douze ans entre ces deux niai-

sons ont toujours été très bonnes et n'ont jamais été in-
terrompues. 

ETRANGER. 

— ANCLF.T 

"^laTomme de 625 fr. 
s*

vai
\?dù%

D
uTGÔno"t,"qui a payé -455 francs sur cette somme 

»
A
'f .

s
a droit de se faire restituer la différence entre 

je 623
 fra

" „ ' •
 t qu

'i| devait payer dans la proportion de 
ce qu'il, a )f

r
^là-dire la somme de 279 fr. 75 c; 

1533 fr.
 a

'
imie

 Malpièce à. restituer à Gonot la somme de 279 

centimes, etc. » ' 
francs 

CIIRONiaUE 

DÉPARTEMENS. 

ÉCIIE (Privas). — Une de nos petites communes a 

f" "jours derniers plongée dans la plus grande conster-
été ces i ^

 su
j
te

 d'un crime grave dont elle a été le théâtre. 

*Depuis longtemps le nommé Rieux, maréchal-ferrant 

eme 

actes 

•urant à Mirabel, se livrait envers sa femme à des 
6
 de violence et de brutalité; souvent les témoins appe-

les cris au secours de cette malheureuse, avaient 

t utesles peines du monde à l'arracher des mains de ce 

r oné Le H de ce mois, sur les huit heures du soir, le 

in Rieux entrant dans la maison, entendit des gémisse-

« étouffés et comme le râle d'un mourant. La nuit 

îtont obscure, il ne put voir ce qui se pasait dans l'appar-

t rr entoùils'e trouvait, il s'empressa d'allumer une lampe 

S ouelle n'est pas sa terreur en voyant le corps de sa 

mère baigné dans son sang, étendu au milieu de la cuisine, 

il appelle aussitôt au secours : les voisins anivent en toute 

hâte et l'on trouve caché dans un coin de l'appartement 

Rieux tenant encore à la main l'instrument ensanglanté 

avec lequel il avait frappé sa malheureuse femme : dans 

un moment de fureur cet homme avait brisé sur le sol 

une chaise, et s'armant ensuite d'un des débris comme 

d'une massue, il en avait frappé sa femme sur la tête et 

lui avait fendu le crâne, quelques heures après elle n'exis-

tait plus. .„ . 
Arrêté à l'instant même par les personnes qui 1 environ-

naient, il a avoué son crime et prétendu qu'il avait trouvé 

sa femme en conversation criminelle avec un autre indi-

vidu. Mais toute la commune s'accorde à louer la bonne 

conduite et la douceur de cette pauvre femme, d'ailleurs 

âgée de 63 ans. 

' C'est le dixième crime contre les personnes que l'on a 

constaté dans le courant de ce mois dans l'arrondissement 

de Privas. 

PARIS, 20 SEPTEMBRE. 

— On lit dans le Moniteur parisien •■ 

« Des dépêches arrivées ce matin au ministère de la 

marine annoncent qu'un commencement d'incendie s'est 

manifesté dans l'établissement des subsistances de la ma-

rine, àliochefbrt, pendant la nuit du 17 au 18 de ce mois. 

Des mesures ont été aussitôt prises pour circonscrire le 

feu. Personne n'a péri. Le dommage matériel est peu con-

sidérable. Bien que tout porte à croire que l'événement 

est le résultat d'une imprudence, le préfet maritime a or-
donné une enquête. » 

— La situation de la place de Londres devient de plus 
en plus alarmanle. 

Aux importantes faillites déjà connues, il faut ajouter 

celle de l'importante maison Reidlrving etC% qui man-

que, dit-on, pour un million et demi sterling (près de 40 

millions de francs). (La Patrie.) 

— Un sieur Prosper L..., cultivateur à Gueux, arron-

dissement de Reims, avait disparu jeudi dernier 16, de son 

domicile, laissant dans une inquiétude extrême sa famille 

et ses amis, qui, cependant avaient conçu l'espérance 

qu il avait pu, pressé- par quelqu'importante affaire, se 

rendre près d'un de ses frères établi à Lyon, lorsqu'une 

lettre, timbrée de Paris, arriva le lendemain 17 à Gueux, 

annonçant qu'il ne fallait pas compter sur son retour, et 

qu U avait résolu de mettre fin à ses jours par le suicide. 

f
 .
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s ajuste titre à la réception de cette lettre, la 

mille se hâta d'envoyer à Paris un de ses membres, pour 

recourir a la police, et empêcher, s'il en était encore 

emps, 1 accomplissement du fatal projet de Prosper L... 

ues renseignemens qui furent immédiatement recueillis 

° l'autorité, il résulta que cet individu, ar-

à 

que le 

de 

TERRE (Londres), 18 septembre.—Depuis trois 

ou quatre ans, Gonstaiitinoplc et d'autres villes maritimes 

ue empire ottoman sont infestées de piastres turques 

conlrclaites L'émission de ces pièces fausses ne s'élève 

pas, dit-on, à moins de 100,000 1. st. (2,500,000 fr.). A 

lorce de recherches, les autorités turques ont fini par dé-

couvrir que la fabrication en grand de ces pièces existait 

a Birmingham sous la direction d'un nommé Darwcn. 

pur la plainte portée par le consul ottoman, Darwen a 

cte arrêté et enfermé dans la prison de Warwick. Son 

complice le plus actif était Charles Ellerman, de Londres, 

membre de la société nationale de désinfection, c'est-à-

dire entrepreneur de fosses dites inodores. C'était Ellerman 

qui expédiait en Turquie les colis remplis de piastres con-

trefaites, eu les déclarant et les faisant plomber à la douane 

comme des clous de fer. 11 a été arrêté et amené devant le 

Tribunal de police de Marlborough-Street. Après une 

instruction sommaire retardée par l'absencedu consul otto-

man, Charles Ellerman sera transféré à Warwick, afin d'ê-

tre jugé avec Darwen, comme contrefacteurs et émission-
naires de fausses monnaies étrangères. 

— Deux accidens déplorables sont arrivés l'un sur le 

chemin de fer de Manchester à Leeds, et l'autre à une sta-

tion du chemin de fer de l'Union-Orientale. Ils ont été oc-

casionnés par le vent qui soufflait avec furie ces jours der* 

niers. Un des wagons, placés sur les rails de "Manchester, 

a oscillé avec tant de violence qu'un essieu s'est brisé ; 

deux des voyageurs ont été tués, les autres ont éprouvé de 

fortes contusions ; une personne qui a eu la présence d'es-

prit de se cramponner au dossier de la banquette n'a essuyé 
aucun mal. 

Le désaslre à la station de Harley a eu des suites enco-

re plus funestes. Un train-spécial avait été anuoncé pour les 

régates ou joûtes maritimes d'Ipswich. Cinq ou six cents 

voyageurs attendaient sur la plate-forme, lorsqu'un pan 

de muraille nouvellement construit, de quatorze pieds de 

hauteur, renversé par la violence de l'ouragan, a couvert 

de ses débris environ cent cinquante personnes. Plus de 

soixante ont des bras ou des jambes cassés, la tête contu-

sionnée ou des côtes enfoncées, et l'état de quelques-uns 

donne de sérieuses inquiétudes. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 8 septembre. — On écrit de 

Porto que l'imprimerie du National de cette ville, journal 

d'une opposition très avancée, a été envahie par la force 

militaire. Les employés se sont défendus jusqu'à l'arrivée 

de l'autorité municipale. Le général et le gouverneur civil 

se sont transportés sur les lieux avec un détachement de 

cavalerie et d'infanterie, aux cris de vive Cabrai ! mort à 

la palulea ! c'est-à-dire mort aux insurgés. Quelques per-

sonnes ont pu fuir. L'éditeur responsable, M. Gonzalès 

Basto, M. Guillermo de Souza Reis, l'un des rédacteurs, et 

trois compositeurs de l'imprimerie, ont été arrêtés. 

M. Gonzalès Basto vient d'adresser aux consuls d'Espa-

gne et d'Angleterre un exposé des faits et une protestation 
qu'il termine ainsi : 

« Dans ces circonstances, je me vois forcé de recourir à 
vos seigneuries. Les trois nations alliées, l'Espagne, l'Angle-
terre et la France, se sont rendues garantes de la sûreté de nos 

personnes .et de nos propriétés par la convention de Gramido. 
Notre vie et nos biens sont en péril. Je viens donc, comme 
tous mes compatriotes, réclamer l'appui de ceux qui ont don-

né à nos oppresseurs des forces pour nous faire la loi ; il est 
juste qu'ils fassent respecter la situation même dans laquelle 
ils ont concouru à nous placer. 

» J.-J. GONZALÈS BRAVO. » 

— PRUSSE (Berlin), 16 septembre. — Le président de la 

Cour royale (Kammergericht), a été chargé d'instruire sur 

la demande en divorce, que le prince Albert-Frédéric-

Henri de Prusse (frère du roi Frédéric-Guillaume IV), 

vient de former contre sa femme, la princesse Guillelmi-

ne-Frédérique-Louise-Charlotte-Marianne, fille du roi de 
Hollande. 

Depuis cinq ans, les deux époux vivaient séparés, et ils 

avaient toujours évité avec grand soin, de se trouver si-

multanément dans la même ville. 
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— PRUSSE (Cologne), 19 septembre. — Hier, on a arrêté 

ici le nommé J..., jeune ouvrier horloger de notre ville, 

qui venait d'arriver de Paris, où il avait travaillé chez plu-

sieurs horlogers, au préjudice desquels il a volé une grande 

quantité de montres. J... a été arrêté sur la demande des 

personnes qui ont été victimes des vols commis par lui, et 

qui à cet effet sont venues en personne à Cologne. D'abord 

cet individu a nié obstinément d'avoir volé les montres en 

question, mais on a arrêté son frère puîné, lequel a déclaré 

qu'il l'avait aidé soit à vendre, soit à cacher ces montres. 

D'après les indications fournies par ce dernier, on a 

saisi quelques-unes des montres volées, et notamment 

une montre en or de la valeur de 170 thalers (680 fr.), qui 

se trouvait entre les mains d'un brocanteur juif. 

Les frères J... sont fils d'un honorable négociant de 

Cologne, qui leur avait donné une bonne éducation ; mais 

la passion du jeu les a précipités dans le désordre. 

sur leurs flancs boisés ou sur leurs sommets verdoyans, 

tantôt la flèche élancée d'une église, tantôt le profil noir 

d'un couvent, tantôt un mamelon fortifié, où les sombres 

bouches d'une batterie percent à travers des massifs de 

grenadilles ou de lauriers roses. 

A l'endroit que venaient d'atteindre les deux aspirans, 

le sol nivelé formait un vaste plateau, couronné d'épais 

bouquets de palmistes et de mangliers. De cette hauteur, 

l'œil pouvait embrasser à la fois la vue des forts de Santa-

Cruz et de San-Teodose, la cascatelle de Mai d'Agoas, pro-

menade favorite des habitans de Bio, la Praya-Grande et 

les délicieux cottages que la population anglaise, fidèle aux 

"souvenirs de Greenwich et de Richmond, a suspendus aux 

pentes des montagnes, ou dont elle a parsemé les roman-

tiques vallées du Bota-Fogo. 

Une quinta solitaire, de laquelle dépendaient de riches 

plantations de manioc, fixa l'attention des Européens. Cette 

habitation s'élevait au centre d'un grand parc, très boisé, 

entouré de haies vives, et dont l'accès était protégé par 

une grille étroite et basse. 

Trouvant cette grille entr'ouverte, séduits d'ailleurs par 

la vue de tangaras au plumage éclatant, et de charmans 

guitguits bleus, les deux aspirans pénétrèrent dans l'en-

ceinte avec d'autant moins de scrupule, qu'eu étant encore 

à leur première navigation transatlantique, ils ignoraient 

que la défiance des étrangers n'est nulle part plus générale 

qu'au Brésil ; défiance qui, à en croire certains voyageurs 

et le capitaine Cook en particulier, tiendrait aux sympa-

thies cosmopolites et aux mœurs fragiles qui distinguent 

les coquettes habitantes de Rio-Janeiro. 

L'un des aspirans ayant abattu un tangara, plusieurs 

nègres accoururent au bruit de la détonation et se mirent 

à considérer curieusementj.es jeunes chasseurs, tandis que 

le feitor (3) de la quinta, homme de couleur à stature co-

lossale, s'avançait, précipitamment vers eux et leur inti-

mait, d'un ton rude, l'ordre de se retirer. 

Les enseignes répondirent par un éclat de rire à cette 

injonction morose ; mais le feitor, peu satisfait apparem-

ment de cette gaîté inopportune, se rapprocha de l'un 

d'eux, et par un mouvement aussi rapide qu'inattendu, 

réussit à le désarmer. Le second aspirant recula de quel-

ques pas et coucha en joue le mulâtre ; mais celui-ci, ne se 

laissa point intimider et profitant du trouble inévitable, 

de l'hésitation involontaire dn jeune homme, il posa sur le 

canon de l'arme une main aussi pesante qu'une massue, 

s'empara de ce fusil comme il s'était déjà emparé du pre-

mier, puis enveloppant les jeunes gens de ses bras d'her-

cule, il les rejeta en dehors du parc, tira la grille à lui, la 

ferma, et saluant les aspirans interdits, il les assura, par 

une dernière ironie, que leurs fusils leur seraient rendus 

quand ils seraient d'âge à s'en servir. 

En proie à un violent accès de fureur, les deux ensei-

gnes regagnèrent en courant le canot, qu'ils avaient laissé, 

près du rivage, adossé aux parois d'un morne. Ils rejoi-

gnirent la frégate et racontèrent à l'équipage, avec une 

exaltation que leur émotion et leur pâleur ne pouvaient 

manquer de rendre communicative , qu'ils venaient d'être 

désarmés, insultés et frap'pés par un feitor brésilien. 

Pour l'intelligence et l'atténuation de ce qui va suivre, 

il est essentiel de remarquer que nos marins, à cette épo-

que, avaient d'autant plus besoin de maintenir intacts la 

dignité de l'uniforme et le respect du pavillon, que malgré 

le glorieux concours de notre flotte à la journée de Nava 

rin, l'Angleterre par ses mépris jaloux, son hostilité arro-

gante et chagrine, tendait à ravir à notre marine, sur tous 

les points du globe, son prestige et son éclat. Chaque ma 

telot français déplorant amèrement l'impuissance à la-

quelle son courage était condamné, s'efforçait do lutter 

individuellement contre les préventions les plus irritantes 
et les plus injustes. 

Les paroles fiévreuses des deux aspirans causèrent à 

bord de la frégate une commotion électrique, et loin de 

réprimer cette manifestation irréfléchie, le second du na-

vire qui se trouvait accidentellement investi du comman-

dement, retira sa pipe de sa bouche et la brisa. 

Ce geste silencieux mais expressif, promettait une ré-

pression éclatante. Cet officier était en effet, connu de tous 

pour son caractère intraitable. C'était un de ces hommes 

qui font les héros dans les jours de crise, mais qui, pen-

dant la paix, ne sachant quel emploi donner à leur éner-

gie, sont toujours prêts à embrasser les partis les plus 

extrêmes. De tels hommes, en quittant le sol natal, croient 

emporter avec eux l'honneur du pays. Ce sentiment, tout 

respectable et tout chevaleresque, dans son principe, les 

pousse par son exagération même à d'incessantes taquine-

ries, à des susceptibilités inquiètes : bien peu, quelles que 

soientla carrière qu'ils.parcourentet la position qu'ils occu-

pent, réussissent à conserver du calme dans leur attitude, 

de la modération dans leur langage, de la dignité dans 

leurs rancunes, et l'on se souvient avoir vu, récemment 

encore, un ministre plénipotentiaire de France, allant deux 

pistolets sous sa redingote, à travers une foule grondante 

de leperos, réclamer ses chevaux enfermés dans un abreu-
voir de Mexico. 

Le silencieux cortège, dont la marche mystérieuse n'é-

tait signalée que par les sanglots de la famille du planteur, 

s'engagea lentement dans un sentier borde d un double 

rang de palmistes ; ce sentier allait aboutir ala base inéga-

le de plusieurs mornes, très rapprochés les uns des au-

tres, recouverts d'une verdure pâle, et présentant une 

courbe inclinée jusqu'au rivage.
 t 

Arrivés à l'extrémité du chemin, les matelots s arrêtè-

rent; deux d'entre eux enlevèrent au Brésilien sa veste de 

guinga, sa cravate et sa chemise, lui lièrent fortement les 

poignets et le contraignirent à se mettre à genoux, la face 

tournée vers la rade. 

Soit dédain, soit consternation, soit plutôt _ qu'il eût 

compris au visage impassible du second qu'il n'avaitrien 

à attendrô ni de sa justice ni de sa pitié, le planteur s'age-

nouilla sans mot dire. Sa femme, à cette vue, poussa un 

gémissement profond, s'alfaissa sur elle-même et s'éva-

nouit, tandis que le petit garçon, fidèle au sang fougueux 

de sa race, s'arrachait les cheveux en criant avec frénésie : 
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VARIETES 

UMTS SCÈNE UE NUIT A BîO-BS-JASTEiaO (1). 

Une frégate de guerre française dont nous tairons le 

nom bien connu, était venue attérir vers la fin du mois de 

septembre 1830, dans la magnifique baie de Rio-Janeiro. 

Parmi les marins qui composaient l'équipage et qui sem-

blaient avides de compenser par les distractions variées 

que leur promettait la ville de Rio, les longs ennuis et la 

triste uniformité du bord, nuls ne se montrèrent plus em-

pressés que deux très jeunes aspirans, doués à un haut 

degré de cet esprit aventureux qu'entretient et développe 

l'existence mobile du navigateur. 

Munis de légers fusils de chasse, ils gagnèrent la rive 

en canot, comptant bien rapporter au cambusier de la fré-

gate quelques tucanos, oiseaux fort estimés, avec les plu-

mes desquels on confectionne d'élégantes garnitures de 

robes ; ou quelques-uns de ces jolis animaux appelés 

ouistitis, aux couleurs vives et tranchées, qu'on voit s'é-

battre avec unc vélocité incroyable dans les branches des 

bananiers et sur les hautes tiges des bromelias. 

Les deux jeunes gens remontèrent rapidement la plage, 

non sans être frappés toutefois de l'aspect ravissant d'un 

paysage où se déploie dans toute sa fécondité la luxuriante 

végétation des tropiques. Ce site grandiose, dont les rêves 

de l'imagination ne sauraient égaler les beautés, qui's'ou-

vre au Pain-de-Sucre et se trouve dominé par le Corca-

vado (2), se dessine au-dessus d'une rade immense, qu'a-

niment des iles odorantes ; les riantes collines dont il s'en-

cadre sont étagées en amphithéâtre, eflaissent entrevoir 

(1) Les détails contenus dans cet article sont de la plus en-
tière exactitude. 

(2) C'est-à-dire bossu : celte montagne a du ce nom emblé-
matique à sa configuration bizarre qui représente fidèlement à 
la pensée le corps d'un bossu couché sur le dos, et une tète 
humaine coiffée ds un chapeau à cornes. 

Le second de la frégate ne voulut pas que deux officiers 

de son équipage reçussent, en 1 830, ce qu'il considérait 

comme un affront dans le même port où Dugay-Trouin 

avait promené, en 1711, son pavillon victorieux, et dans 

une ville que des boulets français avait ravagée. 11 résolut, 

en conséquence, d'infliger au feitor un rude châtiment, et, 

dès que le soleil des Tropiques eût éteint ses lueurs flam-

boyantes derrière les pitons grisâtres des hautes collines, 

un canot se remplit -de marins armés. La marche de l'em-

barcation fut conduite avec précaution et mystère,- on prit 

pied au fond d'une anse isolée de Botafogo, et les marins 

dirigés par le second, les deux enseignes et le maître ca-

nonnier de la frégate, ne tardèrent point à atteindre la 

quinta , où ils s'introduisirent par escalade, sans que l'a-

larme eût été donnée à l'intérieur par les nègres, dont la 

plupart étaient endormis, et dont les autres fredonnaient 

d'une voix dolente quelques refrains monotones. 

Cette habitation, que les matelots visitèrent dans toutes 

ses parties et où ils cherchèrent inutilement le feitor, ap-

partenait à un vieux planteur brésilien, qui l'occupait avec 

sa famille, composée de sa femme, d'une fille de quinze 

ans et d'un petit garçon de dix à douze. 

On conçoit, sans qu'il soit nécessaire de le décrire, tout 

ce que la soudaine apparition d'hommes armés dans la 

quinta, la nuit, au sein d'une campagne isolée, dût causer 

à la famille du planteur d'étonnement et d'effroi -, cepen-

dant, malgré les menaces dont ils furent l'objet, ni le vieux 

brésilien, ni sa femme, ni ses deux enfans, ne voulurent 

accepter la honte d'une délation et le regret d'une lâcheté, 
en indiquant la demeure du feitor. 

>■ — Soit, dit alors le second d'une voix brève, l'un 

paiera pour l'autre ; planteur ou feitor, valet ou maître, 
qu'importe? 

» —■ Mâe de Deu ! (4) que voulez-vous dire, senhor ? » 

s'écria la femme du Brésilien, en se levant éperdue, pâle, 

presque menaçante, et ne gardant plus rien ni dans son re-

gard, ni dans son attitude de cette indolence native que 

perpétuent chez les Brésiliennes des mœurs oisives et une 

existence sans émotion. Mais déjà les marins français en-

traînaient le planteur, sans (pie les nègres osassent (enter 

de résistance; ils se bornèrent à suivre le groupe à une 

certaine distance, tournant de temps à autre vers la quinta 

leurs yeux hagards et leurs figures effarées. 

Lâches ! lâches ! lâches ! 

Les noirs pleuraient. 

Le maîlre-canonnierde la frégate infligea alors au pa-

tient le châtiment qui n'a pas cessé d'être usité à bord des 

bâtimens de la marine royale pour certaines infractions 

disciplinaires ; vingt-cinq coups d'une forte corde à nœuds 

furent appliqués par une main vigoureuse et implacable 

sur les épaules nues du planteur. Une sueur froide baignait 

ses tempes ; mais nul autre signe extérieur ne vint trahir sa 

souffrance; il se contenta de jeter à plusieurs reprises un 

regard plein d'anxiété sur sa femme évanouie et sur sa 

fille, qui se tenait à quelque distance, blanche comme une 

morte et les yeux voilés de ses deux mains. 

Le second de la frégate, qui avait fait d'évidéns efforts 

sur lui-même pour maîtriser sa propre émotion, ayant de-

mandé aux deux aspirans consternés s'ils se trouvaient 

satisfaits, le Brésilien se releva lentement, tourna vers les 

matelots sa figure livide, et dit avec un accent sinistra : 

« Vous êtes contens aujourd'hui, et je le serai demain 

peut-être, car les Brésiliens se vengent ! 

— Les Brésiliens se vengent ! » répéta l'enfant. 

Ces mots, arachés à un ressentiment trop légitime, pou-

vaient aisément se convertir en réalité. Le second le com-

prit; il se hâta de regagner l'embarcation et de mettre ses 

hommes en sûreté à bord de la frégate. Il s'en fallait, 

d'ailleurs, que cette précaution fût inopportune, car le na-

vire, qui s'ocupa tout aussitôt d'appareiller, avait à peine 

levé l'ancre et ouvert ses bonnettes comme des aîles pour 

cingler vers la haute-mer, que l'attentat exercé sur le 

planteur souleva à Rio de longs murmures et vint jeter 

l'alarme parmi les habitans européens. Les nègres sorti-

rent de leurs cases, les soldats de leurs cuarteles, les 

vaqueiros (5) des fazendas les plus voisines : Indiens, mé-

tis et mulâtres encombrèrent les places Moura et Carioca ; 

plus de trente assassinats furent commis le soir sur des 

Français dans les rues de la ville, aux abords des bouti-

ques, et jusque dans l'intérieur des cafés. Le planteur, 

montrant ses épaules déshonorées, communiquait à tous 

le feu de sa haine ; les Brésiliens, dans cette liquidation 

sanglante, payaient les coups de corde en coups de poi-

gnard ; l'ivresse gagnait de proche en proche: chaque jour 

un nouveau meurtre était dénoncé à la légation de France, 

et tout présageait des hostilités plus générales, lorsque la 

nouvelle de la révolution de juillet et la vue dans la baie 

d'un pavillon tricolore vinrent, pour ainsi dire, providen-

tiellement imprimer une autre direction aux passions sou-

levées de la populace. En produisant une commotion qui 

faillit emporter le trône impérial de don Pédro, elle sauva 

peut-être la population française du Brésil de secondes vê-

pres siciliennes. 

B. G. 

— Depuis dix ans déjà, l'institution Notre-Dame-des-Feuil-
lantines, que dirige M. l'abbé Mirbeau, se recommande par de 
fortes études universitaires, une éducation solidement religieu-
se, le choix des élèves et les soins assidus dont ils sont entou-
rés dans l'un des plus beaux établissemens de Paris, impasse 
des Feuillantines, 12. 

— GRAND-OPÉRA. — La Favorite. Débuts de M,,e Masson. — 
Enfin nous revenons aux belles soirées, aux soirées vraiment 
dignes de notre première scène lyrique. La Favorite, ce chef-
d'œuvre du pauvre Donizetti, de ce compositeur si longtemps 
nié et méconnu par nos grands critiques es-musique, a été exé-
cutée avec un magnifique ensemble Duprez n'a décidément 
rien perdu de son incomparable talent; nous ne dirons pas que 
c'est un été de la saint-Martin; on croirait plutôt un bel et 
bon printemps. Jamais sa voix n'avait été plus pleine, plus 
vibrante, son succès a été encore plus grand quedans la Juive. 
Quant à M" eMassou, quiavait déjà fixé vivement l'attention lors-
qu'elle s'est montrée passagèrement il y a trois mois dans 
Charles FI, nous sommes heureux de lui payer le tribut de 
nos éloges et de nos sympathies. 

Depuis longtemps nous n'avons cessé de nous élever contre 
l'exagération, les éclats de voix, la recherche des effets outrés. 
M_

1U
 Masson est exempte de ces défauts. Elle ne cherche pas à 

réussir par des moyens en dehors du véritable goût musical; 
elle chante simplement, naturellement; elle est expressive sans 
cris, dramatique sans' contorsions. En un mot nous la citerions 
presque aujourd'hui comme une exception et un modèle. Le 
triomphe éclatant qu'elle a obtenu dans le rôle de la Favorite 
prouve que notre impression a été partagée par le public. 

Barroilhet veut toujours trop bien faire; que ne se contente-
l-il tout bonnement d'avoir du talent ! 

Le brave général Changarnier, tué la veille par les grands 
journaux, assistait à cette représentation. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui , l'excellente pièce Bose et 
Marguerite, sera accompagnée du Protégé et les Intimes. L'élite 
de la troupe jouera dans cette représentation : MM. Volnys, 
Félix, Leclère; MmM Nathalie, Paul Ernest et Doche. 

» 

— On lit dans un journal de Bruxelles : 

« Depuis longtemps M. Williams Rogers, dentiste de Paris, 
avait quitté la capitale pour une affaire très importante qui 
l'appelait à Londres. On écrit de cette dernière ville qu'en vi-
sitant avec sou frère les mines de Cormwal, la corde qui do»-
cendaitla benne, dans laquelle ils étaient tous deux, s'éiant 
rompue, M. Rogers aurait été retiré dans un état déplcrable 
et la mort aurait été-instantanée. » 

(3) Intendant. 

(4J Mère de Dieu. 

SPECTACLES DU 21 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Relâche. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée. 
VAUDEVILLE. — Rose et Marguerite. 
VARIÉTÉS. — Le Suisse, La Filleule à Nicot. 

GÏMNASE. — M 11* Agathe, la Croisée de Berthe, le Tuteur. 
PALAIS-ROYAL. — Le Bonheur sous la main, Jocrisse. 
I'ORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 
.GAITÉ. — Simon-le-Voleur. 
AMBIGU . — Le Fils du Diable. 
COMTE. — La Pie voleuse. 
FOLIES. — Antoine. 

CIRQUE NATIONAL -Soirée équestre, M; Priée, M. Auriol, etc. 
HIPPODROME . - Les Guides de Murât, le Camp du Drap d'Or. 
1 ANORAMA . Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Pnx:2et 3 fH 

CHAMBRES E'ff ÉTUDES BE NOTAIRES. 

Paris 
nrïîY nCtXTC Klml8

 d« M- Oscar fooriEAU, avoué, 
lIllUA UaillJUd a Pari», rue Grange-Batelière, 2. — 

Vente aun enchères en l'élude et par le ministère do M» Uournet-Ver-
ron, nolaire à Paris, en un seul lot, 

Dis deux Usines connues sous le nom de Papeterie, Carlonncrie et 

réculerie du Pont de Flandre, ensemble du matériel, des machines, 

ue la concession d'eau et du droit aux baux s'y rattachant. 

(9) Conducteurs de bœufs. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU SM SEPTEMBRE 1847 

Mise à prix : Î50.000 fr. 

Adjudication le lundi 27 septembre 1847, heure de midi. 

S'adresser : 1° à M" Oscar Moreau, avoue poursuivant à Paris, 2, rue 

Grange-Batelière; 

2° A M" Guyot-Sionncst, avoué présent à la vente, 9, rue Chaban-
nais ; 

;t° A M' Migeon, avoué présent à la vente; 21, rue des Bons-En-
fans, 

4° A M' Noury, avoué prêtent à la vente, rue Gléry, 8; 

.*>» A M* Bournet-Verron, notaire à Paris, dépositaire du cahier d'en-
ehères, rue Saint-Honoré, 81 ; 

(!'' A M" Cahouét, notaire i Paris, rue des Filles-Saint-Thomas, 13. 

 (6862) 

Bayeux nr; | T} pPOMl? Klude de M" A. LESUEUB , 

(Calvados) JjatlLLll i Illtilill avoué à Rouen, rue du Cor-

dicr. 13. — Licitation Henri l.emailre, — Le 20 octobre 1847, à midi, 

adjudication par licitation entre majeurs et m'nmrs, en l'étude et par 

le ministère de M
c
 Kioliey, notaire à Itayeux (( ulvados). 

D'une belle Ferme sise à Maudevillc et par extension sur Ruberry 

l'iton de Trévieres, arrondissement de Bayeux, beaux heibaget ter-

centiares. 
res en labour, bois taillis ; contenance totale, 38 hectares 

Cette ferme est susceptible d'un revenu brut de 3,800 fr. 

Mise a prix fixée par jugement, 90,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M" Cesaeur, avoué a Rouen; 

2» A M' Niobey, notaire, à Bayeux, dépositaire des litres de proprié-
lé et du cahier des charges; 

3° Sur les lieux, BU fermier. (G3C3) 

U DÉ10CR4TIE AU HT SIÈCLE, Sïïr 
cratique. Pensées sur les réformes sociales, par M. Calixte Ber-

nai un vol in-8°, 3 francs, chez Dauvin et Fontaine, librai-

res' passage des Panoramas, et chez, les principaux libraires 

de la capitale. 

"AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la manufacture de Caoutchouc 

DE II. RiTTIER ET GUIBiL, 
Brevetés (sans garantie du gouvernement), i, rue des Fos-

sés-Montmartre, un grand choix d'articles très utiles et pres-

que indispensables en voyage, tels, entre autres, que coussins 

et colliers à air; ceintures desauvetage ou de natation ; bonnets 

de bains; urinoirs portatifs d'un nouveau modèle, extrême-

lacets 

banda 

de cette maison 
'ère. 

--b] 
esla

>il;' 

ment simples et commodes; clysoirs • m 

fort légers pour la chasse et a pèch,vTeau,x '""Perm/ 

et se vendent avee 

bonne qualité. - Vins à tons „rix /.,, '' 

de pièce, sans eau, cent mille bouteilles de ,!>,
 1,2

 P»*ce/. « 
«ayez et jugez. Au compU>utj^
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,

i
,
ii->

w
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;
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RESTADMHT ̂ SïS^S 

DESSIN 
POUR LES f LÈVES QUI SE DESTINENT A L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE , A L'ÉCOLE MILITAIRE DE SAINT-CYR OUI A U SIARINF, 

M'»ti res^ser gïoiir les rensveignemens t A 38. 4'. J. TllAVIîîS, «ilrtM-ieair-troiiflateur, rue Monsleur-le-Prlnce . *. tous les jour», «le neuf Heure» a onme heures, ou par lettre alTran 

Diriger par une méthode «lire et éprouvée les élèves qui n'ont qu'un temps limité à consacrer à l'étude du dessin, tes rendre propres à subir avec succès et dans un court délai leurs examens, tel est le bul de cet établissement. Le professeur, longtemps exercé à ee genre d'enseignement, a conitalé omhi 

ses les méthodes presque universellempnt suivies; il espère que l'utilité d'une école spéciale de dessin frappera tout le monde, et que le concours du public ne manquera pas à une entreprise fondée sur l'intérêt commun des élèves, des parens et des écoles. <"nw<
n S0|lt ( 

EMPLOIS DANS LA PROMU 
à AIM>OINiEMEt\'S FIXES 

de 1 ,0(10 à 2,000 f. 

PAU AN, 

plus des remises et allocations de-

vant TRIPLER au moins le 

chiffre de ces appoin te-

rriens. 

IBERA 11S, n 

Cette Compagnie demande des représentais en province. 

ASSOCIATIONS MUTUELLES POUR TOUTE LÀ FRANCE. 
■ Avantages réservés annuellement aux personnes qui obtiendront ces emplois 

sont réservés pour être r; 

DONNÉS à titre de pri^JJj 
représentans qui

 auront
 ""81 

le plus efficacement à 1» '
C0

"
u 

tion de la Compagnie.
 mfSi&

-

■ Traitemens : 2 ,000 francs fixes dans les chefs-lieux de départemens ; 1,000 francs dans 1rs arrondis* 
levées sur le capital do 123 ,000 francs, à ce affecté. 

Allocation sur chaque opération qui dépasse nn certain chiffre facile a atteindre. — Expectative d'obtenir une des vingt prunes qui seront p 

La société est platjée sous le patronage de MM. le «lue «le Brissac C. pair de France ; le «lu? «le Boiidcau-vilte, ^5, le vicoiMlc «l'.tiuuraj , C. if, 'e eonfiSc «Ï«Î Querelles, le comte Louis «le Bout-mont 

Adresser toutes demaimdes à M. le baron DU &
a
SiÉ ^§f§i, dlreeteur-gériiut, 11, rue «les Hemix-Arts, à I*aris. 

TOETaE IETXRE NOU AFFK.ANCHIE SEB.A aXGOTTB^USEMENT B.EPl7StE. 

TIERS PATT solidem nt fixés dans la bouche, sans la secours de crochet» ni dj ligatures qui délruismt toujours les borne» dents. — APERÇU sur le, $,
n

„ 

pivots, à crochets et i reesoris. — F.n vente chez loi» le» libraire». Prix : i fr. Ouvrasse présenté à l'Xeadémi» des Sciait et k l'Académie *<ttutt 

G. FATTÉT, inventeur dus DENTS 4 crochets ou DENTS * succion, rue Saint-llonoré, n. m. — ECOLE SPECIALE POUR LES JFUNF.S GFxs 'Ae '"' >•» 

NEXT A L 'ART DU DENTISTE. f.;iéri»on et Mastication des Dents malades.
 J

 "ftRISn, 

PRISE SP 

S'adresser 
à M. 

I 11 I II! 
de plusieurs Journaux, rue Vivienae, £3, 

La nomenclature «les .Journaux «Ses «tôpartemicns est envoyée franee en es» faisant laatl'rancSiie demande par lettre à H.ÎVOBBBgT BSTIBAIi. 

TOBIaES IXOKSTBIX'Tl UlaEr» 

Ces enveloppes doublées en Iode fine, sur papier glacé, sont 

employées par les ministères, les ambassades, les maisons de 

banque, de commission, el parles personnes qui ont des rela-

Jions commerciales avec l'étranger, elles garantissent les papiers 

ou valeurs qu'elles renferment contre l'indiscrétion, l'humidité, 

le frottement ou une détérioration quelconque. Les foimats 

courans sont, savoir : modèle A en 3, » fr. le cent; modèle a 

coquille en 4, 10 fr. le cent ; modèle C longues, 12 fr. le cent ; 
modèle D, 15 fr. le etnt. 

Fabrique et magasin chez M. CRESPIS , village Orsel, n à 
Montmarlre, près Paris. 

Dépôt général . chez NAPOLÉON ALEXANDRE , rue Neuve-St 

Eustache, 3; Drouinel Domb«y, rue de Cléry, 44; Susse, place 

delà Bourse, 3t ; Chaussée d'Antin, 15: Faubourg Saint Hono-

ré, 30, et chez tous les pricipaux papetiers de Paris, 

EXTRAIT des «POUWIVAIJX Politiques « t Littéraires. 

TOI 
Voudront lire les CE WTSWA7S.1SS ABÎOUB-EITX, pelite brochure historique, instructive et piquante, qu'on 

peut lire sans scrupule (déposée). Pour aeeél rer l'immense débit de celte brochure, du pi ix d'un franc, < t satisfaire 

aux demandes réitérées de Paris et des départemens, l'auteur consent à en accorder des dépéris, avec remise, à toutes 

les personnes qui en feront la demande de vive-voix ou par écrit franco. — S'adresser i M. Y. FABIEN', rue du Hac, 

58, à Paris, qui expédie de suite celte brochure, en chargeant sa lettre d'un bon de poste d'un franc net, à l'adresse 

«i-dessus désignée, l'uur obtenir un dépôt, il sutlil de faire sa demande par écrit et d'envoyer 10 fr. nets ; on recevra 

autant de brochures qu'on erf désirtra, accompagnées d'un modèle d'atiiclie. En donnant de l'extension à sa vente, 

on peut, pour ses 10 fr., gagner 1,500 ou 2,000 fr. par an, et, ai l'on veut revendiquer son droit, le triple de .ce qu'il 
a coûté ; ce droit de vente u'evelut pas une autre occupation. (Affranchir.) 

les Cnevaux de pur sang du haras de M. le c jmle de 

Hatzl'eld, en Belgique, seront vendus publiquement, par le 

ministère de M" Mataigne, notaire à Bruxelles,, le 27 sep-

icmbre 1S41, à 11 heures du matin, au haras mène, près 

Bruxelles, sur la route de Couvain, presqu'en face de l'a-

venue du Champ des Courses. 

M PAT "PPT ISTJB, demande un domes-

• 1 il 1 illi) tique privé de ses dent», ?fln de 

pouvoir journellement faire devant ses nouveaux e.liens les 

e
xpé'rienees constatant l'efficacité de ses Osanores, tant 

pour la proi onciation que ; oar la mastication. — 3(i i, 
rue Saint-Honoré 

PACGS el JARDINS , SPÉCIALITÉ de SEB-

RCIIERIE pour orangerie, serres chaudes, 

châssis de couches acec.ou sans coffre, 

balustrades invisibles, faisanderies, mar-

quises, berceaux, volières, poulaillers, chenils , passerelles, 

parcs à bestiaux, grilles de parcs, corbeilles de pai terre, tu-

l U 'S de fleurs, sièges ées plu» confortables, jardinières, tables, 

Grillages d'espaliers, de clôture à gibiers, de vitraux, etc. 

USINE TRONCIION , avenue de Saint-Cloutt, u, près de l'Hippo-
drome. 

Mue Vlviemte , & :$ • très &ei Appartement k JbOUJEtt, 

alson des Coiieer*» iflusard, près Se boulevard.) 

PRIX : a ,SOO FR- - S'ADRESSER MJ 3e . 

EXPOSITIONS^ 

DE iJlXDVSTRIE 

1825 ET 182 7. 

V I N A I G R E JeaTvincentB U L L Y 
CeVinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux 

jde Cologne, et que tant de contrefacteurs cherchent à imi-
ter, est aujourd'hui le cosmélique le plus distingué et le 

plus recherché pour les soins délicats de la toilette des 
daines. U rafraîchit et adoucit la peau à laquelle il rend 
son élasticité ; il enlève 1r s boutons et rougeurs, calme le 

ikfeu du rasoir et dissipe les maux de tête. // 

N^259, rue Sl-Honorè, à Paris. — 1 fr. 59 le flacon // 

OCCASION. — On trouve en ce moment au bureau 

du Charivari quelques exemplaires de la collection de ce 

journal depuis I8i8 jusqu'en 1843, soit onze volumes, 
cartonnés par semeslre. 

Ces volume sont de la plus grande fraîcheur. 

Prix : cent cinquante francs au lieu de trois cent 

trente. Chaque volume peut aussi s'acheter isolément. 
Prix: 15 fr. au lieu de trente. 

S'adresser au caisser du Charivari , rue du Croissant, 
1G, de dix heur .is à cinq heures. 

ALBUMS CHAIÎIYARIQUCS. On trouve au bureau du 

Charivari t t chez lieschamps , galerie Vivienne , une 

grande collection d'Albums composés de quarante litho-

ïf-aphies tirées d'anciens numéros du journal. — Prix : 
DEUX FRANCS. 

A SIROP D'ECOKCES D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
DE J.-P. LAROZE, PHAKMACIEX, 

Bne N eu ve-de »-PeUU-Champs , Si, à Paris. 
tovjourg tn Jlacont spéciaux portant la tignaturg ci-dtsnu 

Ea rigttïariiint les fancutst «« Pwtomae «t dci intuitif, U dé-
trait k «Mitipation, guérit la dïarrhéa «t la 4yMHt*ria, Ui maladiaa 
unnid, Ua gaitrites, caitr&lgiaa, U* aigraurs at arampaa «l'ait*-
. KM ; îatilit* la *Ii{aitioft

r
 abrège las eonvalaseeieas. 

^t̂ yri» do flacon : 3 f. Dép6t dans ehaqu* villa 

AVIS. 

4VIS. — I.a Progressive, compagnie anonyme d'assu-

rances mutuelles sur la vie, en voie dVganhatton 

d;mande des représentans intéressés et à appointeraeni 

fixes dans les grandes villes do France. S'adresser au dL 

recteur, rue de l'Echiquier, 28, à Paris. 

SlSillP ANTI-GOUTTEUX 
Be SOTJB'irS, rue Dauphine, 38. -

Vingt années de succès constans contrôla goutte et les 

rhumatismes, établissent sa supériorité sur tout ce qui a 

été employé jusqu'à ce jour. 

TRAITÉ DES MALADIES 

de la BARBE et du SYSTÈME- PILEUX en général , 

iodiqutnt le» moyen, de faire REPOCS.BR le» CBRVBCX «t de lu eoo. 

•erisr à l'élat de .anté le plui parfait jusqu'à l'âge le plui iranué. 
à l'aide de moyen* mconnua jusqu'à es jour, par at. olï.T, membre 
de plusteuri Sociétés «vantes. Ourrago présenté à l'Académie royile 
de Médecine. On vol. in-«. I fr. 50 e.— Pour la Fnnes et l'étranger, 
en envoyant un bon àeSfr. sur la polt. ou recevra l'ourraee/raneo. 

Il M trouve dans tonte, les librairies scientifiques et chea l'auteur, 
me Haotefeuille, 30, prés l'École de médecine, à Paris, COHSI' LTI-

TIONI SEATTJITU tons le. Jour., de 10 a k h,, »t par eerrelp, (Air.) 

iirvn M. Leblanc, avocat, achète les tisutrum 

AVii). et les nuprojiriétés au grand liviv ou sur 

immeubles. Il acheté aussi les créances sur liyi 1"-

tbèque, sur l'Etat, les villes, les ministèns et "e
â 

hospices. Il suit k ses frais et à forfait toutes les 

affaires de procédure et les recouvremens de 

créances en Fiance et à l'étranger, 2, cité Bergère-
ftorSeU 'M roDimerciale». 

Suivant ilélibérauou prise en assemblée gé-

nérale cxlraordinaire, le 6 septembre 1847, 

des actionnaires de la société de l'éclairage 

au gaz des villes de Mézièrcs eldecharleville, 

formée par acte passé devant Me Présidiez, 

notaire à Paris, le 30 janvier 1844, enregis-

tré et publié conformément à la loi et auquel 

il est référé ; 

Ilaétéd tf n're autres choses queM. Cesar-

Eilme VIVIEN, propriétaire, demeurant à liel-

leville, rue Fessart, 35, serait gérant de ladi-

le société ; que la raison sociale serait C. VI-

VIEN et C; que la société serait gérée par 

5). Vivien, seul associé en nom colleciif; qu'il 

aurait le droit de déléguer ses pouvoirs à un 

mandataire porteur d'un pouvoir authentique 

<-t spécial, et d'exercer généralement et de la 

manière la plus étendue tous les droils et ac-

lionsdelad le société.qu'il représenterait «cul; 

«lue néanmoins, s'il s'agissa t de vendre ou 

d'hypothéquer lotit ou "partie des immeubles 

appartenant à la société, d'en acquérir de 

nouveaux, d'emprunter ou d'augmenter le 

fonds social, il ne pourrait le Taire qu'après 

avoir obtenu l'avis fa/orable de l'assemblée 

générale, procédant commeil est dit dans les 

articles 23, 24 et 25, pour les assemblées ex-

traordinaires ; que le gérant aurait la signa-

ture sociale, qn'il pourrait tirer des effels de 

commerce et donner des acceptations, mais 

seulement pour l'approvisionnement ordinai-

re de l'usine en charbon et autres matières 

nécessaires, selon l'usage du commerce que 

l'effet ou l'ace 'plalion devrait indiquer à pei-

ne de nullité l'espèce d'approv.sionnemenl 

qui lui servirait de cause ; qu'en dehors 

«IO ces besoins de l'exploitation, le gérant 

ne pourrait souscrire aucun billet, lettre de 

chanse effds de commerce ou obligations 

quelconques, qu'il pourrait eepen lanl faire 

lies marchés pour les grosses réparations ei 

reconslruciions de lout ou partie des baii-
m ms, des machines, des conduits, et autres 

<l jpendances et accessoires de l'usine, que le 

gérant pourrait, sous sa resoonsabilite per 

wmnclle, donner toutes quittances, déchar-

ges, censenlir toutes menlioTis et subroga-

tions, désistement d'actions résoluloires et 

u titres, main levées d'opposilious, sa'sies-

Wtscriptions faites ou à faire et toutes radia-

tions; que ces désistemeus, main-levées el 

radiations pourraient être données soit par 

tpiitiances, soil autrement sans recevoir; 

qu'il pourrait transiger et compromettre, fai-

re toutes affirmationa de créances devant qui 

lia droit ; qu 'il ne serait tenu à aucune jnsti-

lication de pièces envers les tiers, même vis-

ai vis des administrations publique*, et qu'il 

a/terecrait à leur égard tous les droits de la 

société, el qu'il pourrait en général signer 

lotis actes et faire tout ce qui serail nécessai-

re pour l'exploitation de l'entreprise et l'ad-

ministration de ta société; que, dans tous les 

cas ci-dessus spécitiés, les actes ou engage-

mens que le gérant aurait la faculté de con-

tracter et les reçus par lui donnés au ban-

quier des sommes dont ce demi r aurabaia 

dépositaire, devraient être signés en la forme 

ci-après : « Pour la Compagnie d'éclairage 

par le gaz des villes de Mézières etde Cbarle-

ville. Le gérant. » 

Que tout a:te, engagement ou reçu qui ne 

serait pas souscrit dans la forme déterminée 

ci-dessus, L 'obligerait pas la société et reste-

rait à la charge personnelle du gérant; que 

ces stipulations étaient de rigueur tant à l'é-

gard de la société qu'à l'égard des tiers, el 

qu'elles devraient être publiées comme dis-

positions essentielles des statuts ; que le gé-

rant aurait la faculté de se retirer de sa ges-

tion ; que l'assemblée générale pourrait exi-

ger, toutefois, qu'il ne se retirerait qu'un au 

après qu'il aurait fait connaître son intention, 

Pour extrait conforme, 

C. VIVIEN et Ce . (8293) 

Suivant acte reçu par M
e
 Olagnier, notaire 

à Paris, le; 8 septembre 1847, enregistré; 

Il a été forme entre M. Noël FONTAN, cor-

donnier, demeurant à Paris, rue des Deux-

Bou es, 2, les commanditaires dénommés au-

dit acte et les autres personnes qui par la 

suile prendraient des actions, une société en 

commandite par actions dont l'objet était la 

publication du journal la Fraternité de 1845. 

M. Fontan a été nommé gérant de la so-

ciété, el il a été dit que la raison sociale se-
rait FONTAN et C-. 

Le siège de la société a été établi à Paris, 

rue des Deux-Boules, 2. 

La société a été constituée pour eino an-

nées, commençant à courir du jour de racle 

dont il est fait extrait. 

Le capital social a été fixé à 12,000 fr., re-

présentés par 500 actions de 24 francs cha-
cune. 

M. Fontan s'est porté souscripteur de six 

actions el a fait en oulre apport graluil à la 

soeiélé des registres d'abonnemens des col-

lections de numéros déjà parus, des articles 

en portefeuille el du mobilier garnissant à ce 

moment le bureau du journal. 

Pour faire publier l'acte dont est extrait, 

tous pouvoirs ontélé donnésau porteur d'un 

extrait. (8291) 

D'un acte sous seing privé, fait douide à 

Paris, le 15 septembre 1847, enregistré en 

la même ville le 18 du même moisparl.es-

tang, qui a reçu S fr. 50 c. 

Entre M. Nicolas COLLICNON, négociant en 

grains et farines, demeurant à Paris, rue 

Jean-Jacques-ttousseau, 6, 

Et le commanditaire désigné au dit aile. 
Il appert, 

Que la société constituée par acte sous 

seing privé en date i Paris du i(i août 1846, 

enregistré el publié sous la raison COl.LI-

GNON el C
e
, pour le commerce de grains et 

farines el la commission des mômes marchan-

dises, dont le siège était à Paris, rue Jcau-

Jacqucs-ltousseau, 6. 

Est el demeure dissoute à partir du 15 

septembre 1817, et que SI. Collignon a élé 

nommé liquidateur de ladite société avec 

tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait, COLLICNON . (8292) 

TrUmt.nl «te Cotîimerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invilis à se rendre au Tribunal de 

commerce de. Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VOGT (André), tailleur, rue Croix 

des Petits-Champs, 25, le 25 septembre a 3 

heures [Ji° 7606 du gr. j; 

Du sieur SINS (Joseph), md de vins, rue 

Richelieu, 3, le 27 septembre à 2 heures [N" 
7591 du gr]; 

De la dame MABILDF, ancienne maîtresse 

d'hôtel garni et mde de lingerie, rue d'Alger, 

3, le 25 septembre à 3 heures [S° 7605 du 

gr-]; 

Du sieur ACHARD (Elienne\ mercier, rue 

des Quatre-Vents, i, le 25 septembre à 3 

heures [N° 7609 du gr.) 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou er-

dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOURDEKS (Augustin), md de 

vins, rue de Rivoli, 18, le 27 septembre à 9 

heures [N» 7159 du gr. j; 

Du sieur L1NARD (J.-J.), négociant, place 

des Victoires, 12, le 27 septembre à 10 heu-
res 1|2 [N" 7478 du gr .J; 

De la Dlle LECHIFFLART, tenantehambres 

garnies, 25, ruel'igale, le 27 septembre à 9 

heures [N» 67 n du gr.]; 

Du sieur CHRETIEN (Joseph-Louis), tail-

leur, passage Delormc, 4, le 25 septembre à 

3 heures [a' 7388 du gr.]; 

Du sieur MF.STRF. (Jean-Antoine), md de 

vins-traiteur, rue du Grand-Hurleur, .0, le 

25 septembre à 9 heures [N° 7 407 du gr.]; 

Du sieur FERRARI (Vincent), fumiste, rue 

du Cherche-Midi, 58, le 25 septembre à 9 

heures [N" 7454 du gr.]; 

Du sieur II A M EL IN (Joseph-Pierre), ancien 

boulanger à La Villette, le 25 septembre à 11 
heures [N° 7 4d8 du gr.]; 

Du sieur PICIION (Amédéc), md de vins 

en gros à Balignolles, le 27 septembre à 2 

heures [N" 7417 du gr )| 

Du sieur BLOT (Michcl-Jean-Zacharie), né-

gociant en laines, Jjoulevard Beaumarchais, 

6, le 27 septembre à 10 heures 1|2[N" 7469 
du gr j; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

ST. iV juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs FAROCX et MAUGAS, mds de 

broderies et nonveatités, rue Richelieu, 93, 

et desdits sieurs personnellement, le 27 sep-

tembre à 10 heures 1|2[N° 727,5 du gr.]; 

Du sieur FRADIN (Pierre-Adolphe), es-

compteur, rue deVerneuil, 2 1, le 27 septem-

bre a 12 heures |N° 7179 du gr.]; 

Du sieur RIGAL (Julien-Timolcon), tail-

leur, rue Neuve-des-I'etits-Champs, 16 le 

27 septembre à 12 heures [N» 6999 du gr.]; 

Du sieur GOSSE (Pierre-Alexandre-Ëticn-

ne), md de vins à Montmartre, le 27 septem-
bre à 12 heures [N» 6945 du gr.]; 

Des sieurs BEAU et LAROZE, entrep. de 

bâlimens, rue de la Ville-l.evêque, 41 le 25 

septembre à 3 heures [N» 5806 du gr.];' 

Du sieur PRETRES (Séraphin-Augustin-Jo-

seph), md de charbons, chaussée du Maine 

42, à Vaugirard, le 25 septembre à 12 heures 
[N» 6778 du gr .J; 

Des sieurs PRETRES et MILLOCIIAD, mds 

de charbons à Vaugirard, le 25 septembre à 
12 heures [N* 6740 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

létal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les/ails de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame FHANTZ, tenant
1
 hôtel garni 

rue Neuve-Luxembourg, 25, le 25 septembre 
a 3 heures [H« 6381 du gr Jj 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer h la formation de 

l union, el, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

_ Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer 
MM. les créanciers ■ 

Enregistré à Paris, 
Heyu un frano dix cintlme». 

.Septembre 1847. F; 

D'il sieur GUBLIN (Jacques-Michel), pro-

priétaire de bains publics, rue de l'Écolc-de-

Médecine, 39, entre les mains de M. Raltarcl, 

ruedeBondy, 7, syndic de la faillite IN" 4615 
du gr.]; 

Du sieur GF.LHAY (Louis), md de ferronne-

rie à La Villetle, entre les mains de MM. Geof-

froy, rue d'Argenteuil, 41, etMorelainé, rue 

de Flandre, à La Villette [N» 7418 du gr.]; 

Du sieur VOISIN (Joseph-Nicolas), charron, 

faub. St-Denis, 173 ter, entre les mains de M. 

Pascal, rue Richer, 32, syndic de la faillite 

[N° 7486 du gr.]; 

Du sieur BENARD (Alexandre, tenant table 

d hôte, rue des Jeûneurs, 8, entre les mains 

de M. Decagny, rue Thévenot, 16, syndic de 
la railli-te [No 749i du gr.]; 

De la dame veuve PAIN, fab. de mèches et 

veilleuses, rue du Clottre-St-Merry, 41, entre 

les mains de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil 

4i, syndic de la faillile [N- 7502 du gr.|; 

Du sieur MAURER (François-Antoine\ bat-

teur d or rue de Picpus, 42, entre les mains 

île M. Millet, boulevard St-Denis, 24, syndic 
de la faillite [N° 7507 du gr.]; 

Du sieur ROTII (Michel), tailleur, rue Ri-

chelieu, lo, entre les mains de M. Heurtey, 

rue Geoffroy-Marie, 5, syndic de la faillite 
IN» 7520 du gr .J; 

Du sieur ROULL1N (Baptiste), anc. restau-

rateur à Nanlerre, entre les mains de M. Pas-

cal, rue Richer, 32, syndic de la faillite (N-
7534 du gr.); 

Du sieur PETY Henri-Désiré), tenant l'hô-

tel de Nantes, rue des Bons-Enfans, 22, entre 

les mains de MM. Baltarel, rue de Bondy, 7 

et Huiez, faub. Montmartre, 42, syndics' dé 

la faillite (N» 7543 du gr.); 

Du sieur ANCEL (Abraham), fab. d'orne-

mens d'église, boulev. de la Madeleine 17 

entre les mains de M. Clavery, marché St-

Honoré, 21, syndic de la faillite (N- 7555 du 
gr.); 

Du sieur MAUGF.R, (Elie), nourrisscur à 

Balignobes, entre les mains de M. Richom-

me, rue d'Orléans-Sl-Honoré, 19, syndic île 
la faillite (Ré 7 564 du gr.); 

Du sieur CASSART (François-Louis), limo-

nadier, rue SI Denis, 346, entre les mains de 

M. Magniêr, rue Tailbout, 14, syndic de la 
faillite (N" 7565 du gr.); 

Du sieur HKBUTEHNE (Jean-Baptiste), md 
de vins rue Grenétat, 4s. entre les mains de 

','•
 r i|

ebaut ruedela Bienfaisance. 2, svn 
die de la faillite (N« 7572 du gr,); ' ' 

Du sieur SABAT1ER (Archange), md de 
charbon, boulevard Roclicchouaïl, 3 enlre 

les mains de M. Ricliomme, rue d'Orléans-

SWIonore.lt), syndic de la faillite (N» 7573 

Pour, en conformité de l'article Ui delà 

loi du 28 mai ,838, itre procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 21 SEPTEMBRE 1847. 

NEUF HEURES : Baudoox, md de vins, synd. 

Hessc, md de parapluies, vérif — Le-

blanc, traiteur, id. — Desavigny, commis-

sionnaire en laines, id. — Ract-Rangain, 

anc. tapissier, id. — Bouche, limonadier' 

id. — Blérye, grainetier, id. —Ghasle, épi-

cier, conc. — Lefebvre, teinturier, id. — 

Grégoire, loueur de livres, clôt. — Le-

porcq, md de nouv., rem. à huit. 

DIX HEURES i [2 : Boulle, épicier , synd. — 

Aiibert, mercier, id. — Volton, tapissier, 

vérif. — Guichard, quincaillier, conc. — 

Baron, limonadier, clôt. — Eacquet, md 

de meubles, id. — Chanel, colporteur, id. 

— < habrillat, md de vins, id. — Cot jeune 

serrurier-carrossier, id. — Gallé, md d'es-
tmipes, rem. à huit. 

ONZE HEURES : Dame Campes, mde de mo-

des, clôt. — Pourchel, md de modes, id. -

Bertrand, armateur, id. 

UNE HEURE 1)2: Girardot, restaurateur, synd 

— lirahy, tailleur, id. — Dame Chaine, lin-

gere, conc. — Delpy, md t!e charbon de 
terre, ni. — Desgeans et Ge, rab. de braise 

chimique, clôt. — Lievermans, fab. de 

casquettes, id. —Dame Clivier, négociante, 
redd. de compte. 

TROIS HEURES : Marcliadier, maUre'pâvw, 

synd — Raffestin, md de vins, id. — Si-

monet, nourrisseur, id. — bavarde, limo-

nadier, conc, — Dubuat, mil de lingeries, 

!a
 — l)urmir

> épicier, clôt. — Saliou, fab. 

de chapeaux de paille, id. — Dumont, md 

de meubles, id. — Laugier fils, nid de liè-
ge, id. 

Du 12 août
 :

 Séparation de corps et de biens 

enlre Françoise-Elisa FF.RA1L el Nicolas-

André CHIRKT, à Paris, rue desTrois-Pa-

villons, u, E. Ghéron avoué. 

Du io juillet : séparation de corps et de 

biens entre Mnrir-Anne-Alexandrine DI-

NANT et Marie-Alcxandre-l'crdinand JOUR-

DA1N, A Pans, rue St-Jacques, 120 , Le-
mesle avoué. 

l>«tSct>in et inbieLmatlonfS. 

Du 17 septembre. — Mlle Flower, I7ans, 

rue de Charlres-du-Roule, 7.— M Ilfcnblanc, 

29 ans, rue Tailbout, 28.— M. Barriê, 38 ans, 

rue de Grenelle-Saint-llonoré, 28.— Mme 8c-

rizier, 46 ans, me de la Grande-Truanderic, 

50.— M. Déliasse, 21 ans, rue do la Fidélité, 

8.— M Mellier, 17 ans, rue delà Fidélité, 19. 

M. Ilhuinhart, 47 ans, rue Royale-St-Marlin, 

2 — Mlle Quincc, 13 ans, rue Vieille-du-Teir.-

ple, 32 —Mlle Chanccl, 1 1 ans, rue Grégoire-

de-Tours, 19.— M. Morcau, 60 ans, rue de la 

Harpe, S9.— M Ir y, 49 ans, rue Habille, '/ 
— lime Lozé, 37 ans, rue Neuve-des felib-

Champs, 10 bfs. — M. Louel, s: ans. <w «' 

Tournon.l 2.—M. Morel, 50 ans, rue de LO r-

cine, 84. — Mme Constant, S6 ans, rue ne 

Ponloise, 10. 

Du 18 septembre. — M. Soymour, 17 a», 

rue de Rivoli, 22 bis. - M. GiudiceUi, 67 » , 

rue de Choiseul, 10. — M. Manant, «.m, 

boulevarl des Italiens, 2. - M. beiiiol^eiiiu^ 

malien du cimetière de l'Est »
u

,
i
'
ui)

',: ' j 
Dnpuis, 13 ans, rue Poissonnière, »• -y 

Alexandre, 22 ans, rue Babille, i *-*®?
 :>l rard. 29 ans, rue du Faubourg-S.-ue i>. • 

-MmeVironchaux, 72 ans, rue Mjwj 

Martin, 1 1. - M. Bayer, 34 ans, rue Aun 

55. -M. ivoré, 45 ans, lue SHW». 

Mme Ablan, 64 ans, rue du ivrciic, • 

Mme Guinon, 56 ans, rue de sévi t ., • ^ 

Mlle Meurier, 21 ans, passage oc»
 fUe 

Boucheries, 5. — M. Dupenon^i.
 J

 '
 Ju 

Garancière, 17. — M. Masson, 63 ans, 

Four-St-Germain, 71 

Bourse «lu Scp
tt-n»1»re' 

114 5 
Cinq 0/0, jouiss. du 22 mars— • ■ _ -

Qualre 1 / 2 0/0, jouiss. du 22 nia: s. 

IJualrr 0/0, jouiss. du 22 mars . • ■ ■
 JS

.,, 

Trois 0/0, jouiss. du 22 décembre- _ 

Trois 0/0 (emprunt 1844) j
|8)
 -

Actions de la Banque 

Krnie de la Ville 1272 >° 
Obligations de la Ville — — 

Caisse hypothécaire — — 

Caisse A. Gouin, c. 1,000 fr.-

Caisse Ganneron, c. 1,000 fr.. 

4 Canaux avec primes 

Mines de la Grand'Combe 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne. ■■■ ■■•. ■'" 

II. de Naples, jouiss. de janvier. . • • 

— Récépissés Rothschild 

1020 • 

5 800 • 

DÉSIGNÂTES 

Saint-Germain 

Versailles, rive droite. 
— rive gauche. 

Paris à Orléans ' 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre 

Marseille à Avignon- •■ 

Strasbourg à Baie 

Orléans à Vierzon 

Boulogne à Amiens • • • 

Orléans à Bordeaux. . • 

Chemin du Nord 
Montereau à Troyes... 

Famp. à llazebrouck. • 

Paris à Lyon 
"ans à Strasbourg 

Tovs à Nantes 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 8. 
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ait la légalisation de la signature A. Gin 0T ,J 
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